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1. Introduction 

La C.A.Sud exploite le captage des sources de Samary (Indice National : 1229-1X-0010) 
pou  l usage eau pota le. 
 
La C.A.Sud relance les procédures suivantes, applicables au captage Samary : 
 

 au tit e du Code de l E vi o e e t, a ti les L214-1 à L214-6 et R214-1, et au 
tit e de la u i ue . . .  du d et d appli atio  du  a s  odifi  par 
les décrets 2006-880 et 2006-881. 

 au titre du Code de la Santé Publique, articles R.1321-6 à R.1321-12 et R.1321-42  

 d la atio  d utilit  pu li ue 
 
Cette demande  est effectuée pour un débit de 300 m3/j (soit 3,5 l/s en continu) et de 
109 500 m³ annuel en cohérence avec la capacité de la ressource estimée sur le terrain. 
 
 
Le présent dossier est relatif à la gula isatio  de l e ploitatio  du captage Samary. Le 
dossie  a t  ta li e   et suite à des de a des des se vi es de l tat, ce rapport a 
été amendé en janvier 2017 notamment vis-à-vis des dispositions du Code de 
l e vi o e e t. Il o tient donc des données initiales anté 2014 et des éléments 
elatifs à des t avau  e s e   su  le seau e  eau pota le et est p se t  
u au tit e du Code de la sa t  pu li ue 
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Notice explicative 
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2. Identification du demandeur 

Nom : Communaut  d Agglo atio  du Sud C.A.Sud  
Adresse :  379 rue Hubert Delisle 
 BP 437  
 97838 LE TAMPON 
 
N° de SIRET : 249-740-085 00033 
 
La personne en charge du dossier est M. PARIENTE Patrick. 
 

3. Procédures et rubriques de la nomenclature se 

référant au captage 

 
Les différents captages sont déclarés au titre du code minier sous le numéro unique 
12291X0010/HY. Une identification plus précise des différents captages est en cours.  Ce 
groupe de captages doit être régularisé au titre des procédures suivantes. 
 

3.1. Code de la santé publique 

3.1.1. Utilisation de l'eau pompée pour la consommation humaine 

Au titre du décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001, l'utilisation de l'eau à des fins 
d'alimentation humaine est soumise à autorisation. 
 

 Art. 5-1 : 

 
L'utilisation d'eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine 
par une personne publique ou privée est autorisée par arrêté du préfet, pris après avis 
du conseil départemental d'hygiène et, dans les cas prévus à l'article 7, du Conseil 
supérieur d'hygiène publique de France. L'arrêté d'autorisation fixe les conditions de 
réalisation, d'exploitation et de protection du point de prélèvement d'eau et indique 
notamment les produits et procédés de traitement techniquement appropriés auxquels 
il peut être fait appel. 
 
Ce décret fixe également les dispositions générales relatives aux eaux destinées à la 
consommation humaine ainsi que la forme du dossier d'enquête publique.  
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3.1.2. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

En application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, les travaux de 
prélèvement d'eau ainsi que les périmètres de protection doivent être déclarés d'utilité 
publique. 
 

3.2. Code de l E vi o e e t 

3.2.1. Références réglementaires 

 
 Au titre du code de l'Environnement (Partie Législative) Chapitre IV – Section 1 – 

Articles L214-1 à L214-6, tout captage d'eau est soumis à déclaration ou à 

autorisation. 
 
Art. L214-1 

« Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations ne figurant 
pas à la nomenclature des installations classées, les ouvrages, travaux et activités 
réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique 
ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, 
restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la 
destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole 
ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 
épisodiques, même non polluants. 

 

Art. L214-2 

Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont définis dans 
une nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de 
l'eau, et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la 
gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume 
d'eau en deçà duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres 
formes d'usage dont l'impact sur le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu'elles 
soient soumises à autorisation ou à déclaration. 
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 Le Code de l E vi o e e t Pa tie ‘ gle e tai e , Livre II, Titre Ier, 

Chapitre IV, Section 1, Article R214-1, définit la rubrique de la nomenclature 
concernée : 

 

3.2.2. A alyse de l’appli atio  de la o e latu e 

Les rubriques de la nomenclature applicable figurent dans le tableau suivant. Notons 
que lors du dépôt initial, il avait été considéré que les sources Samary ne constituaient 
pas u  ou s d eau  pou  les aiso s suiva tes : 
 
La circulaire du 02/03/05 précise la définition de la notion de cours d'eau : 
La qualification de cours d'eau donnée par la jurisprudence repose essentiellement sur 

les deux critères suivants :  

 la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, distinguant ainsi un 

cours d'eau d'un canal ou d'un fossé creusé par la main de l'homme mais 

incluant dans la définition un cours d'eau naturel à l'origine mais rendu artificiel 

par la suite, sous réserve d'en apporter la preuve,; 

 la permanence d'un débit suffisant une majeure partie de l'année apprécié au 

cas par cas par le juge en fonction des données climatiques et hydrologiques 

locales (1) et à partir de présomptions au nombre desquelles par exemple 

l'indication du « cours d'eau» sur une carte IGN (2)  ou la mention de sa 

dénomination sur le cadastre. 
 
Da s u  a t du  o to e , Mi ist e de l E ologie, du D veloppe e t Du a le, 
des Transports et du Logement C/ EARL CINTRAT (requête n° 334-322 publiée au Lebon), 
le Co seil d Etat p ise oppo tu e t la d fi itio  d u  « ou s d eau ». 
 

 « Constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à 

l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de 

l'année. » 

 
E  aiso  de l a se e de lit atu el et de l a se e d u  d it suffisa t de ha u e des 
sources, de l i pla tatio  des p ises du aptage Sa a  faite ho s du lit atu el d u  
ou s d eau, il avait été considéré que les sources Samary ne constituaient pas un cours 

d'eau selon la définition de la circulaire de 2005.  
 
Il a ai si t  o sid  à l o igi e pa  le p titio ai e, ue les sources Samary ne 
pouvaient être qualifi es d'afflue t du B as Se  puis ue ta t pas u  ou s d eau.  
 

Selon les définitions retenues d'un affluent (définition Sandre), il s’agit « d’u  ou s 
d'eau qui se jette dans un autre cours d'eau ». 

 
Par ailleurs, le Bras Sec en aval immédiat des sou es Sa a , est pas p e e et ne 
le se ait pas ave  l appo t des sou es Sa a  e  aiso  de l i pla tatio  des sou es e   
altitude en rempart et de la faiblesse des débits. Le Bras Sec à ce niveau, ne présente 
des oule e ts u e  p iode de t s fortes précipitations. Les résurgences pérennes 
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du B as Se  so t situ es e  effet à l aval de G a d Bassi . La otio  de ou s du B as Se  
à ce niveau de son cours est également sujette à caution. 
 
Ces l e ts o t pas t  ete us lo s de l i st u tio  du dossier et par son courrier 
000115 SG/DRCTCV du 15 janvier 2015, la Préfecture de la Réunion a considéré que les 
sources de Samary o stituaie t u  afflue t du B as se  et u à e tit e les u i ues de 
la o e latu e s appli uaie t. 
 

 

Figure 1 : Sous-bassins versants du cours amont du Bras de la Plaine (source : BD CARTHAGE) 

 

Captages Samary 

Source du Bras Sec 
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3.2.3. Rubriques de la nomenclature 

Rubrique  

1.2.1.0 

TITRE 1 – Prélèvements 
 

A l e eptio  des p l ve e ts faisa t l o jet d u e o ve tio  ave  l att i utai e du d it 
affe t  p vu pa  l a ti le L. -  du ode de l e vi o e e t, p l ve e ts et i stallatio s 
et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un ou s d eau, dans 
sa appe d a o pag e e t ou da s u  pla  d eau ou canal alimenté par ce ou s d eau ou 
cette nappe :  

° D u e apa it  totale a i ale sup ieu e ou gale à   3/heure ou à 5 % du débit du 
ou s d eau ou, à d faut, du d it glo al d ali e tatio  du a al ou du pla  d eau A  ;  
° D u e apa it  totale a i ale o p ise e t e  et   /heu e ou e t e  et  % 

du d it du ou s d eau ou, à d faut, du d it glo al d ali e tatio  du a al ou du pla  d eau 
(D). 

Selon si 
Captages 
Samary 

implanté dans 
u  ou s d eau 

>5% 

 Autorisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon si 
Captages 
Samary 

implanté dans 
u  ou s d eau 

D 

 

 

 

 

 

 

 

Selon si 
Captages 
Samary 

implanté dans 
u  ou s d eau 

D 

 

 

 

nc 

 

 

 

3.1.1.0 

TITRE 3 - IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d u  ou s d eau, constituant :  

° U  o sta le à l oule e t des ues A  ;  
 
2° Un obstacle à la continuité écologique :  
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 

a uel de la lig e d eau e t e l a o t et l aval de l ouv age ou de l i stallatio  A  ;  
b)  Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le 

d it o e  a uel de la lig e d eau e t e l a o t et l aval de l ouv age ou de 
l i stallatio  D .  

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des ou s d eau se définit par la 
libre circulation des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des 
sédiments.  

3.1.2.0. 

 
Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil 
en travers du lit mineur d u  ou s d eau, à l e lusio  de eu  vis s à la u i ue . . . , ou 
o duisa t à la d ivatio  d u  ou s d eau :  
° Su  u e lo gueu  de ou s d eau sup ieu e ou gale à   A  ;  

2° Su  u e lo gueu  de ou s d eau i f ieu e à   D .  
Le lit i eu  d u  ou s d eau est l espa e e ouve t pa  les eau  oula t à plei s o ds ava t 
débordement.  
 

3.1.5.0. 

I stallatio s, ouv ages, t avau  ou a tivit s, da s le lit i eu  d u  ou s d eau, étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zo es d ali e tatio  de la fau e 
piscicole, des crustacés et des batraciens :  
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;  
2° Dans les autres cas (D). 
 

Tableau 1: Rubriques de la nomenclature au titre du Code de l e vi o e e t 

Le d it a uel de a d  su  le aptage s l ve à  500 m³ en cohérence avec le la 
capacité de la ressource observée sur le terrain : soit 3.5 l/s en continu et 300 m/j. 
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4. Situation du groupe de captage 

4.1. Situation du groupe de captage 

Le aptage des sou es de Sa a , utilis  pou  l ali e tatio  e  eau desti e à la 
consommation humaine, se trouve sur la commune de Tampon au sud de l ile de La 
Réunion (figure 1 à 3).  
 
 
 
 
 
 

Sources de Samary

 

Figure 2: Situation du captage des sources de Samary (source : Geoportail) 

 
Le site de captage est situé à environ 2,5 km en amont du hameau de Bois Court (cf. ci-
dessus) 
 
L a s au  aptages se fait pa  u  petit se tie  su  la o i he de la a alisatio  pa ta t 
du pa ki g de l ho loge de Bois Court. L a s pa  e se tie  est diffi ile, ie  u il ait t  
remis en état et équipé de mains courantes. L a s pa  le plateau e  t te du e pa t 

est utilisé que par les braconniers. 
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Le s st e de aptage est o stitu  de  p ises d eau e  epart, drainées par des 
conduites qui aboutissent à des ouvrages de réception (C1 à C4). Les prises sont situées 
en tête du rempart de la ravine du Bras Sec en contrebas du plateau Ouest de la Plaine 
des Cafres, à proximité immédiate ou très proche des ouvrages de réception. Ces 
deniers sont situés sur figure suivante. 
 
 
 

 

Figure 3 : Localisation des 3 ouvrages de réception et de la bâche collectrice 

 
Les dénominations des ouvrages de réception ci-dessus sont détaillés au §7.2. 
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4.2. Situation foncière 

 

 

Figure 4 : Localisation  des sources de Samary sur fond cadastral et extrait du POS de la 

commune du Tampon 

Référence cadastrale : Les ouvrages sont situés sur la parcelle n°19, section DY, dont le 
propriétaire est le Département de la Réunion (droit de propriété suspendu au profit de 
l tat . 
 

POS : Les terrains du captage sont classés en zone ND du POS du Tampon, et également 
e  espa e ois  lass  la zo e fait pa tie i t g a te d u  e pa t . Ils so t i pla t s 
dans une zone départemento-do a iale g e pa  l ONF. 
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Parc National : Les aptages so t situ s ho s des li ites du œu  du Pa  Natio al, à 
300 m de celles- i. Ils so t i lus à l ai e d adh sio  du Pa . Cette ai e a vocation à 
inclure les territoires naturels du œu  du Pa  et les te itoi es ruraux des Hauts autour 
d u e ha te de li e adh sio  d fi issa t u  p ojet o u  d a age e t et de 
développe e t du a les autou  du œu . (voir aussi §13.2 et Figure 38 en page 86 du 
présent rapport). 
 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
C.A.Sud 

Source Samary 1229-1X-0010- Dossie  d’e u te pu li ue - Régularisation au titre du Code de la Santé 

Publique - Instauration des périmètres de protection 

74189/C 

19 

 

5. P se tatio  so ai e de l AEP du Ta po  

 
Le réseau d'eau potable de la commune du Tampon est géré au sein de la CA sud par 
une société fermière, SUDEAU.  
 

5.1. Les ressources  

La commune de Tampon dispose, pour son alimentation en eau potable des ressources 
suivantes :  
 

 Captages de surface : Bras Sainte Suzanne au Pont du Diable, source des 
Hirondelles, source Samary, source Argamasse ; 

 Captages d eaux souterraines : galerie de la source Reilhac, puits du Bras de la 
Plai e appe d a o pag e e t . 

 Une partie de l'eau est achetée à la SAPHIR (captage Saphir Bras de la Plaine 
alimentant le réservoir de Dassy) pour la partie basse de la Ville. 

 
La structure de l'ensemble du réseau est présentée ci-après. 
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Figure 5 : Synoptique du réseau AEP de la commune du Tampon (source : SUDEAU)

Adduction eau brute 
Refoulement 
Distribution 
Adduction 
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5.2. Volumes produits et distribués 

 
Les volu es d eau a uels p oduits pou  l AEP du Ta po  so t les suiva ts : 
 

Année 

Total annuel produit 

et importé toutes 

ressources 

confondues (m3) 

Part du 

captage de 

Samary 

1998 8 879 819 0,23% 

1999 9 283 913 0,24% 

2000 9 887 297 0,29% 

2001 10 316 594 0,14% 

2002 10 431 214 0,44% 

2003 10 548 791 0,53% 

2004 11 312 107 0,53% 

2005 10 792 454 0,60% 

2006 11 308 852 0,37% 

2007 10 914 578 0,40% 

2008 10 943 017 0,47% 

2009 7 463 194 0.55% 

2010 7 971 570 0.39% 

2011 11 356 366 0,05% 

2012 11 417 673 0,04% 

2013 10 285 307 0,29% 

Tableau 2 : Volumes annuels produits des ressources en eau de la commune du Tampon 

(source : ‘appo ts d a tivit  du d l gatai e CISE- SUDEAU) 

La part du captage Samary est faible mais ces ouvrages sont stratégiques en terme de 
zone de desserte du secteur haut du Tampon puis u il pe ette t d ali e te  
gravitairement la zone de Bois Court.. 

5.3. Rendement du réseau et évolution 

 
Le rendement général du réseau (indicateur « rapport du Maire » issu du décret n°2007-
675) est en légère augmentation de 2003 à 2008, mais avec une baisse en 2009, plus 
marquée encore en 2010. 
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Année 
Rendement du 
réseau (%) – 
données CISE 

2003 

53% 2004 

2005 

2006 52.5% 

2007 54.2% 

2008 55% 

2009 54.1% 

2010 51.7% 

2011 61.6% 

2012 63.8% 

2013 64.8% 

Tableau 3 : rendement général du réseau (indicateur rapport maire)- RAD CISE 

5.4. Adéquation besoins-ressources 

La o u e du Ta po  a valid  so  S h a Di e teu  d Ali e tatio  en Eau Potable, 
en juillet 2005. E  Août  , la CA Sud a la  u e tude visa t à l a tualisatio  des 
S h as Di e teu s d Ali e tatio  e  Eau Pota le SDAEP  des o u es de Sai t-
Joseph, le Tampon et Saint-Philippe et la ise à jou  de elui de la o u e de l E t e-
Deux, plus récent. Ce document est toujours en cours de réalisation.  
 
Le diag osti  des i stallatio s est effe tu  phase  et l tude p ospe tive est e  ou s 
de reprise pour validation (phase 2). 
 
Les objectifs visés par cette étude sont les suivants : 

 avoi  u e ep se tatio  la plus o pl te et la plus fia le possi le de l tat et 
du fonctionnement du service existant ;  

 dresser le bilan des insuffisances actuelles des installations ; 
 p voi  les o ie tatio s essai es afi  d a lio e  la situatio  a tuelle et 

anticiper les besoins futurs (programmation). 
 
L tude se d oule e   phases su essives : 

 Phase 1 : État de lieux et pré-diagnostic (phase 1 validée) ; 
 Phase 2 : Fonctionnement du réseau (phase 2 en cours) ; 
 Phase 3 : Élaboration des scénarii ; 
 Phase 4 : Formalisation du scénario retenu : actualisation des Schémas 

 
L a tualisatio  des SDAEP des o u es e es de la CA Sud vise à l la o atio  
d u e politi ue d i te ve tio  à ou t  a s , o e   a s  et lo g  a s  te es. 
 
Des résultats partiels de cette étude ont pu être utilisés, complété lorsque cela était 
nécessaire par les données plus anciennes du schéma directeur AEP de la commune du 
Tampon. 
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5.4.1. Evolution de la population  

La population en 2011 était de 74998 habitants. La commune du Tampon est la 4ème 
commune la plus peuplée du département, après Saint Denis, Saint Paul et Saint Pierre. 
 
Les do es po ta t su  l volutio  du o e d ha ita ts, de 99 à 2011 sur la 
commune, sont synthétisées dans le tableau  ci-dessous (sources INSEE). 
 
Année 1999 2006 2011 

Population légale 60323 69849 74998 

Tableau 4 : No e d ha ita ts de 999 à 2011 sur la commune de Le Tampon 

Le taux d'accroissement de la population est  de  26.6 % entre 1999 et 2011, soit 2,1 % 
par an, en moyenne. 
 
Le SDAEP en cours a posé des hypoth ses d volutio  pou  la CA Sud puis par 
commune : 
 

- la projection INSEE à taux constant 1999-2009, afin de prolonger la tendance de 
la dernière décennie, 

- la projection INSEE à taux constant 2009-2011, afin de prolonger la tendance des 
dernières années, 

- la projection SCOT 2007-2020, 
- la projection « projet communaux » (projection SDAEP), basée sur une analyse 

p ojet pa  p ojet des se vi es d u a is es des o u es, ajust e su  le 
Tampon sur la période 2020-2030 pour rester cohérent avec les tendances 
INSEE. 

 

 

Figure 6 : volutio  de populatio  à l helle de la CA Sud (schéma directeur 2014) 

Su  la ase des p oje tio s SDAEP, la populatio  su  l e se le de la CA Sud atteindrait 
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140 000 habitants en 2020, et 164 000 habitants en 2030, soit des taux de croissance 
o e s a uels de l o d e de , %. C est ette projection qui a été retenue comme 

valeur pour l analyse prospective des besoins en eau du schéma directeur. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement la commune du Tampon, les mêmes 
projections de populations ont été étudiées, en y ajoutant la projection retenue par le 
p de t s h a di e teu  d ali e tatio  e  eau pota le. 
 

 

Figure 7 : volutio  de populatio  à l helle de la o u e du Ta po  s héma directeur 

2014) 

La projection du SDAEP reste cohérente avec les extrapolations des tendances INSEE, sur 
la partie basse de la fourchette sur la période 2020-2030. 
 

5.4.2. Adéquation besoins-ressources 

Les l e ts du s h a di e teu  d eau pota le mettent en évidence une décroissance 
des consommations domestiques individuelles entre les années 2007 à 2013 sur chaque 
o u e de la CASUD, de l o d e de -1.3%/an en moyenne. Au global sur 7 ans, la 

diminution est de 20 l/hab/j (9%). 
 
Un scénario bas et un scénario haut d volutio  des dotatio s do esti ues ont été 
évalués par le schéma directeur : 

- Scénario bas : les dotations domestiques continuent à diminuer de 1.3%/an 
jus u e  , puis se stabilisent. 

- Scénario haut : les dotations domestiques restent constantes et correspondent à 
la moyenne constatée entre 2007 et 2013. 

 
Pour le Tampon, les données retenues sont les suivantes : 
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Dotations  2020 

(L/hab/j) 
Consommations 

domestiques et non 

domestiques 

moyennes m3/j - 2020 

Consommations 

domestiques et non 

domestiques 

moyennes m3/j - 2025 

Consommations 

domestiques et non 

domestiques 

moyennes m3/j - 2030 

Scénario Haut 201 18940 20830 22490 

Scénario bas 195 18390 20240 21850 

Tableau 5 : h poth ses d volutio  des dotatio s domestiques et consommations (SDAEP CA 

Sud 2014) 

Les projections de demande en eau ont été conduites selon deux scénarios, dont les 
résultats sont présentés ci-dessous : 
 

  

 

2012 2020 2025 2030 

Scénario bas 

Rendement 54% 60% 67% 71% 

Consommation 
moyenne m3/j 

17010 18940 20830 22490 

Demande moyenne 
m3/j 

31280 30650 30200 30770 

Scenario haut 

Rendement 54% 59% 62% 65% 

Consommation 
moyenne m3/j 

17010 18390 20240 21850 

Demande moyenne 
m3/j 

31280 32100 33600 34600 

Tableau 6 : estimation des besoins futurs (source SDAEP CASud 2014) 

Selon le scénario bas, les besoins futurs sont relativement stables en raison des objectifs 
a itieu  d a lio atio  des e de e ts ui o pe se t la oissa e de la 
population et des activités.  
 
Dans le scénario haut, les o je tifs plus alistes d a lio atio  des e de e ts e 
permettent pas e  eva he d a o ti  o pl te e t l aug e tatio  des 
consommations. 
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E  te es d ad uatio  esoi  essou e, ave  les essou es a tuelles exploitées, les 
éléments du schéma directeur indiquent un équilibre précaire en pointe et en étiage 
(scénario bas) voire déficit  (scénario haut) dû à la vulnérabilité des captages aux étiages. 
 
La demande moyenne pourrait être satisfaite par les ressources propres, sauf en cas de 
pics de turbidité. 

 

Figure 8 : évolution de la demande face à la production SDAEP CA Sud 2014 

Avec la prise en compte du projet de capter la ressource Edgar Avril, située dans le 
secteur amont du bassin versant du bras Sainte-Suzanne, ces besoins seraient couverts 
et sécurisés notamment du fait que la qualité des eaux de ce captage est moins sujette 
aux variations de turbidité et ue les va iatio s de d it so t fai les à l tiage. Des 
démarches pour la mobilisation des eau  d Edga  Av il o t t  e gag es et sont en cours 
à ce jour.  
 
Enfin en scénario de crise,  avec les ressources actuelles, l a t d u e d e t e elles 
impacte de manière significative la continuité du service en pointe dans le cas des 
ressources principales (Captage Pont du Diable ou prise d eau des Hi o delles . E  
eva he, la o ti uit  du se vi e peut t e ai te ue e  as d a t du puits du Bras 

de la Plaine. 
 

Le captage de Samary ne représente pas un enjeu en termes de quantité des 

ressources du Ta po  et e o e oi s à l helle du s h a di e teu  de la CA Sud. Il 
e  de eu e pas oi s important pour la desserte du secteur de Bois Court. Sa 

suppression engendrerait que ce secteur ne soit plus maillé. Il serait t i utai e d u e 
unique ressource également vul a le et de o ditio s d e ploitatio  pa  
refoulement. 

 

Indépendamment des perspectives des besoins envisageables à plus long terme, 

l e ploitatio  du aptage Sa a  est déjà nécessaire pour satisfaire les besoins actuels 

de ce secteur. 
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6. Insertion dans le schéma AEP de la commune du 

Tampon 

Le aptage des sou es de Sa a  est e ploit  pou  l ali e tatio  e  eau pota le de la 
o u e. L eau apt e t a site g avitai e e t pa  u e a alisatio  DN  à fla  

de e pa t jus u au se voi  Bois Court (R13 – 500 m3  situ  à p o i it  de l Ho loge à 
eau, à l altitude  395 m NGR. 
 
Fin 2015, un nouveau réservoir de 1500 m3 a été réalisé à proximité et en remplacement 

de l'existant à la cote 1350 m. La zone de distribution a été modifiée. 

Une nouvelle chloration asservie aux débits entrants en provenance du pont du Diable 

et de Sa a  ai si u u  a al seu  de hlo e e  o ti u o t t  i stall s da s la 
chambre hydraulique du nouveau réservoir. Un turbidimètre a été également installé 

su  l a iv e « Samary », avec système de décharge en cas de dépassement du seuil. 

Da s le ouveau s h a de dist i utio , ette essou e est utilis e pou  l ali e tatio  
du quartier de Bois Court et de Piton Hyacinthe ainsi que celle de Bras Creux en partie 

haute. Avec le nouvel ouvrage, la zone desservie a été élargie représentant environ 4 

300 abonnés. 

Avec la construction du nouveau réservoir de Samary et l'élargissement de la zone de 

distribution, l'arrivée en provenance du Pont  du Diable représente l'alimentation 

principale de cette zone. La production de SAMARY représente environ 12% contre 88% 

de la ressource pour le Pont du Diable. Néanmoins, les sources Samary restent 

fondamentales dans ce schéma de distribution, car la ressource du Pont du Diable est 

nécessaire su  so  se teu  d o igi e et toute opti isatio  de so  utilisatio  doit t e 
favorisée. 
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Figure 9 : détail des ouvrages 
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Figure 10 : Détail des équipements
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7. Natu e, o sista e et o jet de l ouv age 

7.1. Ressource captée 

 
La ressource est constituée par des émergences à flanc de rempart, à une altitude 
approximative de 1 400 m NGR, soit environ 300 m sous la ligne du plateau de la Plaine 
des Cafres.  
 
Les émergences sont observées en base de coulée massive. Ces émergences constituent 
l e utoi e atu el d u e appe pe h e. Le p l ve e t est pas effe tu  su  la 
ressource en eau souterraine puisque l eau est captée au début de son trajet superficiel. 
 
L eau des g iffo s se situe t da s le assi  ve sa t du ou s d eau i te itte t B as Se , 
répertorié dans la base de données CARTHAGE sous le code hydro 40611000.  
 
Depuis le dépôt du dossier initial pour instruction, le SDAGE 2016-2021 est entré en 

appli atio  le  d e e  e etta t e  ause la d li itatio  des asses d eau 
initialement en vigueur. 

 

Il appartient désormais à la asse d eau du « Grand Bassin » ode asse d eau ou s 
d eau F‘L‘  ide tifi e da s le SDAGE, à l a o t de elle du Bras de la Plaine (code 

asse d eau ou s d eau FRLR17). 
 

7.2. Dispositif de captage 

Le captage dit source Samary correspond à 4 points de captage, associés à un ou 
plusieurs ouvrages de réception. Le tout fonctionne gravitairement et est ensuite 
collecté vers une bâche collectrice commune. Celle-ci est reliée au réservoir de Bois 
Cou t pa  u e o duite e  fo te DN , le lo g du he i  d a s. Le s h a issu de 
la visite sur site du 23/12/2011 est présenté ci-après. 
 
Les points de captage, dénommés C1 à C4 dans le présent rapport, sont groupés comme 
suit :  
 

 Le captage C  d ai e l oule e t de su su fa e dans la roche via une conduite 
en fonte qui se déverse directement dans une bâche de captage, elle-même 
adossée au rempart. Le captage C2 est aussi constitué par une bâche de captage 
accolée au rempart, ouverte, dans laquelle s oule t les e ge es visi les 
environ 1 m au-dessus. La bâche de captage agit aussi comme un drain 
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ouve tu es à la ase de l ouv age . Les eaux des captages C1 et C2 sont 
acheminées vers un ouvrage de réception commun C1-C2 (Figure 13). 

 

 A uel ues e tai es de t es, le aptage C  est o stitu  aussi d u e 
émergence en base de coulée massive. L oule e t est a alis  pa  un petit 
canal, ouvrage en béton recouvert par des dalles. A moins de 200 mètres, les 
eaux du captage C4, une émergence similaire, sont acheminées par une rigole 
dans une conduite qui se déverse dans un premier ouvrage de réception. Le jour 
des visites, un tuyau sec a été identifié sur le captage C4. Son origine est 
inconnue mais vraisemblablement d a ie es e ge es proches aujou d hui 
noyées sous les éboulis. Les eaux de cet ouvrage sont réacheminées vers un 
autre ouvrage de réception qui collecte aussi les eaux du captage C3 (Figure 14). 

 
Les émergences sont diffuses dans le rempart et les eaux ruissellent le long des parois 

ou des rigoles de collecte, sur plusieurs mètres ava t d t e olle t es pa  u  ouv age 
fermé à l e eptio  du aptage C  – cf. Figure 8). En période de pluie, les eaux de 

ruissellement viennent interférer avec les eaux des sources. De ce fait, le dispositif de 

captage est considéré comme mobilisant des eaux de surface, outre la justification 

faite au §7.1. 

 
Les ouvrages de réception en béton, sont recouverts de couvercles métalliques. Ces 
bassins sont répartis sur environ 400 m linéaires le long de la partie haute du rempart.  
 
Les ouvrages sont vétustes et à ce jour leurs couvercles ne sont pas étanches. Ils devront 
fai e l o jet d u e fe tio  pe etta t l ta h it  des fe etu es.  
 
L eau est a he i e de l u  à l aut e des ouvrages par des conduites Ø 60 ou 100 avec 
embout non crépiné, vers la bâche collectrice, elle- e ouve te, et d où pa t la 
o duite d addu tio . Les embouts des conduites devront être munis de crépines. 

 
La bâche collectrice reçoit les eaux des ouvrages de réception C1-C2 et C3-C . Elle est 
pas équipée de purge pour le nettoyage.  
 

  
Bâche collectrice générale Plaque métallique recouvrant la bâche collectrice 

Figure 11 : Photographies de la bâche de captage 
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Figure 12 : Schéma du système de captage 
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Captage C1 

 (vue de la conduite drainant la roche et de la bâche de 

captage fermée (gauche) et ouverte (droite) 

 
Captage C2 (vue des émergences à flanc de rempart et de la 

bâche de captage) 
 

 
 

Ouvrage de réception des eaux des captages C1 et C2  

ouvert (à gauche) – et fermé (à droite) 

Figure 13 : Photographies des captages C1 et C2 et de l ouv age de réception associé 
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Captage C3  

 

 

A iv es d eau du canal (partie couverte)  
Vue du canal (haut de la photo) et de l ouv age de 

réception 

 

 

Canal (partie découverte) 
Vues des o duites d a iv e et de d pa t da s 

l ouv age de eptio  

Figure 14 : Photog aphies du aptage C  et de l ouv age de eptio  des eau  des aptages C  
et C4 
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Captage C4 : rigole et bâche de réception  

 

A iv e d u e o duite à sec (origine inconnue) dans la 

rigole qui canalise les émergences 

 
Bâche de réception 

Figure 15 : Photog aphie du aptage C  et de l ouv age de eptio  associé 

 
On peut noter la présence de la conduite de petit diamètre arrivant dans la rigole du 
captage C4 était à sec lors de la visite. 
 
Da s l tat a tuel des o aissa es, au u  diag osti  p is a t  fait de ette 
o duite, ais il est p o a le u elle devait pa ti ipe  i itiale e t à l ali e tatio  du 
aptage, ave  l appo t d eau s oula t p o a le e t à p o i it  du aptage. Cet 

apport est ou est devenu nul ou a priori secondaire, si on se réfère à l a se e 
d oule e t lo s de la visite ta issement, colmatage). 
 
A priori, cet apport, s il est e o e a tuel, concerne a priori des écoulements provenant 
d u e zo e d ali e tatio  t s p o he voi e si ilai e à elle des oule e ts a iva t 
jus u à la igole. Cette arrivée sera à terme condamnée. 
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7.3. Coordonnées géographiques 

 

Figure 16 : Localisation des bâches de collecte (ouvrages de réception) 

Les coordonnées géographiques présentées ci-dessous ont été relevées par le cabinet 
de géomètre GUID OI en système Gauss Laborde. La retranscription dans le système 
RGR 92 présentée conjointement est une estimation faite d ap s lo alisatio  su  a te 
des mêmes points. 
 

 

Relevé cabinet GUID OI 

Coordonnées en système Gauss 

Laborde 

Altitude en m NGR 

Coordonnées estimées en système RGR 92 et 

altitude en m NGR conversion via le SIG Map 

Info 

Ouvrage localisé X (m)  Y (m) Z (m NGR) X (m) Y (m) Un nivellement 

des ouvrages 

devra être réalisé 

afin de lever les 

incertitudes sur 

leur altitude et 

leurs 

coordonnées RGR 

92 

Bâche collectrice 162 545,2 44 574,4 1 404,0 349 680.6 7 657 456.1 

Ouvrage de 
réception C1-C2 

162 567,4 44 575,1 1 415,1 349 702.8 7 657 457.0 

Ouvrage de 
réception C3-C4 

162 332,8 44 596,6 1 405,6 349 468.1 7 657 476.3 

Ouvrage de 
réception C4 

162 192,6 44 492,9 1 407,2 349 328.9 7 657 371.3 

Tableau 7 : Coordonnées géographiques Gauss-Laborde et RGR 92 des ouvrages de réception 

des eaux des captages 
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Les poi ts de aptage o t pu fai e l o jet d u  elev  plus p is lors des études en 
aiso  du ouve t v g tal li ita t le sig al GPS. Ils vo t fai e l o jet d u  ep age pa  

u  g o t e pou  o te i  leu s oo do es. Aujou d hui les do u e ts 
a tog aphi ues dispo i les e pe ette t pas o  plus d o te i  des i fo ations plus 

précises. 
 

7.4. Historique des volumes produits 

Le aptage des sou es Sa a  ep se te u e pa t i i e de l ali e tatio  e  eau 
potable de la commune du Tampon, mais sa position en altitude permet une desserte 
gravitaire du secteur de Bois Court, qui reste essentielle en termes de sécurisation de 
l ali e tatio  e  eau. Les volu es d eau a uels p oduits pa  le aptage des sou es 
Sa a  pou  l AEP du Ta po  so t les suiva ts (estimations CISE et SUDEAU) : 
 
 

Année Volume annuel produit (m3)  Année Volume annuel produit (m3) 

1989 70 310  2003 54 804 

1990 65 300  2004 59 434 

1991 66 000  2005 63 572 

1992 64 200  2006 41 520 

1993 62 000  2007 43 120 

1994 45 000  2008 50 100 

1995 45 000  2009 40 891 

1996 45 000  2010 31 189 

1997 20 000  2011 5 671 

1998 20 000  2012 4 239 

1999 22 144  2013 23 365 1 

2000 28 637  2014 37183 

2001 13 922  2015 54646 

2002 44 400    

Tableau 8 : Volumes annuels produits par le captage de SAMARY de 1989 à 2015 

                                                           
1 La ep ise de l e ploitatio  des sou es Sa a  date de jui   
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Figure 17: Volumes annuels produits par le captage de SAMARY de 1989 à 2010 

 

Figure 18 : Volumes mensuels produits par le captage de SAMARY de 2011 à 2013 

Pour la source de Samary, on constate une baisse de la production de 1989 à 1998, puis 
u e te da e à l aug e tatio  jus u e   e ept  e t e  et , 
correspondant à des cycles hydrologiques très déficitaires) ; enfin, après une nouvelle 
baisse de production entre 2005 et 2006, le volume produit augmente à nouveau 
jus u e  . 
 
L i te p tatio  de es do es est toutefois diffi ile du fait des incidents (fuites) 
su ve us su  la a alisatio  d addu tio , ui e d o pte des volu es dist i u s ais 
pas des débits captés. 
 
En tenant compte de la remarque précédente, la baisse peut avoir deux origines 
possibles et concomitantes :  

 le auvais tat de la a alisatio  d a e e de l eau des aptages ve s le 
réservoir avec de nombreuses fuites ; 

 le contexte climatique défavorable en termes de pluviométrie : périodes de 
sécheresses sévères depuis plusieurs années. 

 
A la suite des d a hes de ise e  pla e des p i t es de p ote tio , l e ploitatio  
des sources a été stoppée en 2011 et 2012. En 2013, des travaux de nettoyage ont été 
menés et ont conduit à la ep ise de l e ploitatio  su  le deu i e se est e. O  
o state u e aug e tatio  des d its ui pou aie t t e esti s à l helle a uelle 

de l o d e de   à  000 m3 alors que le contexte hydrologique est déficitaire. Une 
optimisation des débits captés semble être encore possible. 
 
Les variations de production semblent être essentiellement tributaires des conditions 
d addu tio . 
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7.5. Débit projeté 

Le d it faisa t l o jet de la de a de d auto isatio , s l ve à 300 m3/j (équivalent à 
une moyenne de 3,5 l/s en continu) et à 109 500 m3/an. 

 

Ce d it tie t o pte des d its histo i ue e t o us et de l opti isation de captage 
et transfert des eaux de la ressource. 
 
 

Le captage de Samary ne représente pas un enjeu en termes de quantité des 

essou es du Ta po  et e o e oi s à l helle du s h a di e teu  de la CA Sud. Il 
e  de eu e pas oi s important pour la desserte du secteur de Bois Court. Sa 

suppression engendrerait que ce secteu  e soit plus aill . Il se ait t i utai e d u e 
u i ue essou e gale e t vul a le et de o ditio s d e ploitatio  pa  
refoulement. 

 

Indépendamment des perspectives des besoins envisageables à plus long terme, 

l e ploitatio  du aptage Sa a  est d jà nécessaire pour satisfaire les besoins actuels 

de ce secteur. 

 
 
 

7.6. Mode d e ploitatio  et traitement 

La o duite d addu tio  fonte DN100mm) passe le long du sentier en corniche à flanc 
de e pa t, su  e vi o  , k , jus u au se voi  de Bois Cou t. 
 
Elle est semi-enterrée ce qui la protège da s l e se le des chutes de blocs. Sur une 
partie du parcours, la conduite emprunte un passage aérien (traversée de ravine).  
 
Le schéma ci-après, fou i pa  l E ploita t, décrit les organes hydrauliques présents sur 
la o duite d addu tio . U e va e de se tio e e t pe et d isole  l addu tio , 
ta dis u u e aut e va e pe et e  as de esoi  de vida ge  la o duite e  as de 

ualit  de l eau pe tu e pa  e e ple . 
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Figure 19 : Schéma de la co duite d addu tio  et o ga es h d auli ues sou e : CISE) 

L addu tio  est g avitai e et d ou he au se voi  de Bois Cou t ou se voi  Sa a , 
d u  volu e de  m3.  
 
Le traitement appliqué au réservoir est une chloration asservie au débit. Une nouvelle 
chloration asservie aux débits entrants en provenance du pont du Diable et de Samary 
ainsi u un analyseur de chlore en continu ont été installés en 2015 dans la chambre 
hydraulique du nouveau réservoir. Un turbidimètre a été également installé su  l a iv e 
« Samary », avec système de décharge en cas de dépassement du seuil ce qui permet de 
oupe  l ali e tatio  e  as d aug e tatio  de la tu idit  

 
Le réservoir est muni de télétransmission.  
 
Ces éléments sont synthétisés en Figure 9 : détail des ouvrages et Figure 10 : Détail des 
équipements . 

7.7. Entretien et protection 

Les ouv ages de eptio  aptage C  et â hes de ep ise  dev o t t e u is d u  
système de fermeture étanche et fermant à clef.  
 
E  e ui o e e les aptages, s agissa t de su ge es pouva t t e la g es à 
des eaux de surface : 

- Pou  le aptage C , l eau ta t apt e pa  u  d ai , et la â he de aptage 
u ie d u e o duite ave  e out pi , il est pas e visag  de esu e de 

protection complémentaire. 
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- Pour le captage C2, la configuration des émergences ne permet pas de disposer 
d u  aptage fe . A minima u e o duite u ie d u  e out pi  ava t 
acheminement vers la bâche de réception devra être mise en place.  

- Pour les captages C3, captant des résurgences en base de coulées, la protection 
est assurée à ce jour pa  des dalles e  to  e ouv a t la igole où l eau 
s oule atu elle e t. Les o duites ui t a sf e t l eau ve s les ouv ages de 

eptio  C  dev o t t e u ies d e outs pi s. 
- Le captage C4 sera condamné 

 
En ce qui concerne les ouvrages de réception, la remise en état et/ou la création de 
purge devra être effectuée. 
 
Le nettoyage du captage se fera régulièrement. Il est à ce jour, effectué par un fontainier 
de la CISE et consiste à :  

- Vérifier le bon fonctionnement des ouvrages, nettoyage des ouvrages de 
réception et des abords 

- V ifie  l tat de la o duite d addu tio . 
 

La gula it  de l entretien régulier est désormais mise en application. Des travaux de 
s u isatio  du se tie  o t t  alis s pou  le o pte de la CASUD pa  l e t ep ise 
ROCS fi  , ils o t o stitu  pou  l esse tiel d u e pa t au e ouvelle e t de ai s 
ou a tes e ista tes et d aut e pa t à la pose et a age de ouvelles ai s ou a tes, 

ai si u au ta lisse e t du se tie  e po t  pa  u  oulis su  u e e tai e de 
mètres. Depuis les t avau  d e t etie , ota e t de d oussaillage so t alis s 

guli e e t pa  SUDEAU da s le ad e de so  o t at. L a s au  aptages s effe tue 
dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 
 
 

7.8. Justification du captage 

Comme indiqué au §5.4.2, le captage de Samary malgré ses faibles débits reste 
important pour la desserte du secteur de Bois Court. L e jeu du aptage est affi  
par la délibération de la CASud sur son engagement à mener la procédure de 
régularisation à terme, en connaissance des implications réglementaires qui en 
découlent et attest  pa  les i vestisse e ts d u  tu idi t e et du nouveau réservoir. 
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8. Qualit  de l eau brute 

Les do es de ette u i ue so t elles p se t es da s le ad e de l tude p ala le 
à l avis de l h d og ologue ag  e  , les de i es a al ses dispo i les alo s ta t 
datées de 2011. Les compléments apportés par les analyses plus récentes sont 
mentionnés, et celles-ci sont jointes en annexe. 
 

L'a e e I de l a t  du  jui   o fo e t au  a ti les ‘. -1 à R.1321-66 
de la partie réglementaire du Code de la Santé Publique, fixe les paramètres de la 

ualit  de l eau ui doive t t e a al s s da s le ad e de la de a de d auto isatio  de 
distribuer. 
 
Pou  les eau  utes d o igi e supe fi ielle, il faut deu  a al ses ep se tatives des 
situations saisonnières les plus défavorables sur le plan qualitatif portant sur : 
- L e se le des pa a t es u s à l a e e III de l a t  du  ja vie   
relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine 
- Les paramètres : cryptosporidium, microcystines, antimoine, benzène, COT, nickel, 
sodium, turbidité et indicateurs de radioactivité. 
- Eve tuelle e t, u e s ie d a al ses pe da t u e f ue e e suelle et 
documentées par les débits correspondants, portant notamment sur les paramètres 
ep se tatifs des ejets des t pes d a tivit s s e e ça t à l a o t de la p ise d eau, e  

vue d app ie  la va ia ilit  de la ualit  des eau  et d fi i  le t aite e t app op i  de 
ces eaux. 

 
Des analyses bactériologiques et chimiques ont été effectuées sur eau brute pa  l A‘SOI, 
dans le cadre de la surveillance sanitaire départementale.  
 
 

8.1. Physico-chimie 

8.1.1. Caractéristiques de la ressource captée 

Nous disposo s d u e analyse de type RS a été réalisée le 15/12/2011 au point de 
prélèvement « R25 robinet du captage de Samary ». Les résultats en sont synthétisés 
dans le tableau suivant. 
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Paramètre unitépH Samary Norme

Escherichia coli /100ml -MF n/100mL 0 0

Couleur (qualitatif) qualit. 0

Odeur (qualitatif) qualit. 0

Turbidité néphélométrique NFU NFU 0.17 1

pH unitépH 8.05 6.5<pH<9

Température de l'eau °C 17 <25°C

Conductivité à 25°C µS/cm 90 <1100µs/cm

Chlorures mg/L 2.31 250

Sulfates mg/L 0.9 250

Calcium mg/L 8.6

Sodium mg/L 4.5 200

Fer total µg/l 40 200

Nitrates (en NO3) mg/L 3.3 50

Nitrites (en NO2) mg/L 0 0.5

Ammonium (en NH4) mg/L 0 0.1

Cuivre mg/L 0 2

Zinc mg/L 0

Fluorures mg/L mg/L 0.04 1500  

 
 
 
 
 

Tableau 9 : ‘ sultats s th ti ues de l a al se ‘S du  d e e  

 

Figure 20 : Diagramme de Piper pour le captage de Samary 
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Les eaux issues du captage de Samary, sont de type bicarbonaté calcique et magnésien 
(figure page précédente), ave  u e i alisatio  fai le o du tivit  de l o d e de 
75 µS/cm et un pH légèrement basique (8,1). Les analyses menées en 2012 sont 
cohérentes avec ces résultats. 
 
E  out e, o e a t les tau  et talloïdes, l a al se o duite le / /  a o t  
la p se e de h o e .  µg/l  et d a se i  e  e ua tit s, ai si u u e 
concentration de 1.4 µg/l de cuivre, pour des limites de qualité respectives de 50 (Cr), 10 
(As) et 2 µg/l (Cu). Ces substances sont naturellement présentes dans les sols de la 
‘ u io  d ap s B‘GM . 
 
 

8.1.2. Suivi de la turbidité  

Les augmentations de turbidité sur les ressources en eaux superficielles sont 
g ale e t dues au  p iodes de pluie, li e à l osio  t a spo t de te e, v g tau , 
et peuvent donc être généralement corrélées aux augmentations de débit dans le cours 
d eau. La station hydrométrique la plus proche du captage de Samary se situe sur le 
Bras Sec, 50 m avant sa confluence avec le Bras Sainte-Suzanne. Elle est à environ 2 km à 
l aval des sou es Sa a , en contrebas du rempart. 
 
Des mesures ponctuelles ont été pa  l offi e de l Eau ‘ u io  OLE .  
 
Ce suivi a été effectué sur les mois de novembre et décembre, en début de saison 
pluvieuse, et est restitué page suivante. Les variations de débit au droit de cette station 
donnent une indication du régime hydrologique e  fi  d a e pou  la p iode de suivi, 
et permet une comparaison ponctuelle du régime hydrologique entre ces dates (voir 
aussi §9.1).   
 
Les analyses de turbidit  dispo i les o t pas t  faites à des dates similaires : (février 
99, 2001 et février et sept 2002 et 2003, mars 2004, nov 2005), et donnent aussi une 
information ponctuelle. Si elles ne peuvent être mises en relation directe avec le régime 
hydrologique, il convient de noter que les périodes de février et mars rendent compte 
de conditions hydrologiques de saison des pluies, sauf exception, et donc de situations 
défavorables pour la turbidité. Ces analyses sont complétées par celles en saison 
favorable dite de fi  d tiage, de septembre et novembre). 
 
Le graphique suivant illustre ces données. 
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Figure 21 : Résultats des analyses de turbidité au droit du captage Samary (source ARS) et des mesures de d it à l aval su  le B as Se  de 1999 à 2006 

(source : OLE) 
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Malheureusement, la nature ponctuelle et le pas de temps très espacé des mesures, 
pe et diffi ile e t de o le  l volutio  de la tu idit  au d it du ou s d eau dans 
ce cas.  
 

O  etie d a ue selo  les a al ses o duites pa  l A‘S su  eau ute la tu idit  a pas 
présenté de dépassement de la valeur admise en distribution, fixée à 1 NFU, sur 
l histo i ue o sult  de  à a s , sauf lo s du p l ve e t du 20/03/12.  

 
L i stallatio  e te d u  tu idi t e pe ett a de p ise  l volutio  de e 
paramètre. 

8.2. Bactériologie 

La synthèse des données bactériologiques sur les eaux brutes de 1999 à 2011 est 
reportée dans le tableau ci-dessous.  
 

Localisation prélèvement Date de prélèvement

Coliformes 

thermotolérants

/100ml-MS

Entérocoques 

/100ml-MS

Escherichia coli 

/100ml -MF

20000 10000 20000

144 15 144

0 0 0

15.9 3.3 20.1

20 17 12

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 17/02/1999 4 1 4

SAMARY Nø0000000354 EAU SUP. CAT. A 12/02/2001 0 0

ANALYSE 19/09/2001 3

ANALYSE 21/02/2002 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 23/09/2002 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 11/02/2003 1 1

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 25/09/2003 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 18/03/2004 0 1

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 31/08/2005 1

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 30/11/2005 30 13

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 29/08/2006 22

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 21/11/2006 55 13

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 27/03/2007 12

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 08/11/2007 4 9

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 18/03/2008 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 24/11/2008 144 15 144

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 18/12/2008 46

SOURCE SAMARY 21/01/2009 45 45

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 24/09/2009 0 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 12/11/2009 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 19/08/2010 0 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 19/08/2010 0 0 0

R25-ROB. CAPTAGE SAMARY 06/12/2010 0 0 0

R 25 - ROB.CAPTAGE SAMARY 15/12/2011 0 0

ANALYSE 19/09/2001 2

NB VAL

NORME

MAX

MIN

MOY

 

Tableau 10 : Synthèse des analyses bactériologiques des eaux brutes 

 
Les analyses bactériologiques, réalisées sur les eaux brutes (entre 2 et 3 par an) 
i di ue t la p se e po tuelle de Colifo es, d E t o o ues et d Es he i hia Coli 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
C.A.Sud 

Source Samary 1229-1X-0010- Dossie  d’e u te pu li ue - Régularisation au titre du Code de la Santé 

Publique - Instauration des périmètres de protection 

74189/C 

47 

dans des teneurs inférieures à la norme pour les eaux. Les analyses (y compris celles 
conduites en 2012), montrent l a se e de ptosp idiu  et d a i es gia dia.  
 
Cette présence ponctuelle de contamination bactériologique nécessite l appli atio  d un 
traitement de désinfection qui est effectué au droit du réservoir de Bois Court. 
Toutefois, la hlo atio  effe tu e est pas encore asservie à la mesure du débit.  
 

8.3. Suivi des nitrates et des phytosanitaires 

L histo i ue des a al ses, o e a t la o du tivité, les nitrates et les phytosanitaires, 
établi de 1999 à 2011 (1 à 3 par an) et sont présentées dans le tableau suivant. 
 
La conductivité varie entre 57 et 90 µS/cm à 25°C avec une moyenne de 75 µS/cm. 
 
Les teneurs en nitrates sont comprises entre 3,3 et 0,38. Ces teneurs sont inférieures à 
la norme de potabilité (50 mg/l). 
 
Une analyse présente une teneur en nitrite supérieure au seuil de quantification mais 
inférieur au seuil de potabilité (0,5 mg/l). 
 
 

Localisation 

prélèvement

Date de 

prélèvement

Conductivité à 

20°C

µS/cm

Conductivité à 

25°C

µS/cm

Nitrates (en 

NO3)

mg/l

Nitrites (en 

NO2)

mg/l

50 0.5

87 90 3.3 0.02

71.7 57.1 0.38 0

78.7 75.2 2.3 0.0

6 17 17 17

SOURCE SAMARY 17/02/1999 77 2.3 0

SOURCE SAMARY 12/02/2001 57.1 0.4 0

SOURCE SAMARY 19/09/2001 62.9 0.38 0.02

SOURCE SAMARY 21/02/2002 71.1 2.32 0

SOURCE SAMARY 23/09/2002 63.3 1.29 0

SOURCE SAMARY 11/02/2003 59.9 1.25 0

SOURCE SAMARY 25/09/2003 72.9 2.73 0

SOURCE SAMARY 18/03/2004 71.7 2.5 0

SOURCE SAMARY 30/11/2005 72.6 2.8 0

SOURCE SAMARY 21/11/2006 85 3.02 0

SOURCE SAMARY 08/11/2007 78 2.35 0

SOURCE SAMARY 18/03/2008 79

SOURCE SAMARY 24/11/2008 78 78 2.27 0

SOURCE SAMARY 18/12/2008 79

SOURCE SAMARY 21/01/2009 77

SOURCE SAMARY 24/09/2009 87 87 3.03 0

SOURCE SAMARY 12/11/2009 86

SOURCE SAMARY 19/08/2010 63 2.66 0

SOURCE SAMARY 19/08/2010 87 2.67 0

SOURCE SAMARY 06/12/2010 89 3.01 0

SOURCE SAMARY 15/12/2011 90 3.3 0

NORME

MAX

MIN

MOY

NB VAL

 

Tableau 11 : Synthèse des analyses nitrates eaux brutes 
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Les indicateurs de pollution analysés ne montrent pas de contamination physico-
chimique notable : 
 

 les te eu s e  it ates e t oig e t pas d u e pollutio  d o igi e a th opi ue 
(assainissement, agriculture), et sont inférieures aux normes de potabilité, 

 les te eu s e  it ites, sig e d u e pollutio  o ga i ue e te, so t i f ieu es 
au seuil de quantification. 

 
Par ailleurs, sur eau brute : 
 

- L analyse du 15/12/201 , la p se e d u  he i ide . -MCPA) a été détectée 
sans être quantifiable. 

 
- L a al se du / /  montre la p se e d h d o a u es pol li ues 

aromatiques entre la limite de détection et la limite de quantification (Annexe 
1). 

 
Ai si, des t a es d l e ts pollua ts  issues de l a tivit  su  le bassin versant 
d ali e tatio  des aptages, atteste t de sa vul a ilit . L h d og ologue a p es it u  
suivi renforcé des micropolluants organiques, tout dépassement devant déclencher une 
i fo atio  à l A‘S. Cette p es iptio  est d taill  au § .  du présent dossier et 
discutée au §14.4.1, Tableau 17. Il est à ote  ue es l e ts o t t  d te t s 

u u e fois su  l histo i ue dispo i le. 
 
Enfin, sur eau traitée : l a al se du / /  au se voi  de Sa a  hlo atio  v le 
la présence de chloroforme (1.4 µg/L), dibromochlorométhane (0.2 µg/L), et 
dichloromonobrométhane (0.6 µg/L). Ces composés so t fo s pa  l a tio  du hlore 
sur la matière organique et sont donc issus du traitement. 
 
En conclusion, l eau du aptage est de at go ie A . Les sultats de l a al se o t e t 
que les eaux sont conformes aux normes des eaux destinées à la consommation 
humaine. 
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9. Etat du milieu 

 
 

9.1. Contexte hydrologique 

9.1.1. Contexte général du secteur 

Pour rappel, les captages sont implantés sur la asse d eau du G a d Bassi  F‘L‘  
selon le SDAGE) 
 
Les captages Samary sont implantés sur le bassin versant du Bras Sec, qui est un cours 
d eau i te itte t.  
 
Le Bras Sec est un affluent du Bras de Sainte-Suzanne, lui-même affluent du Bras de la 
Plaine. Les sous-bassins versants du cours amont du Bras de la Plaine sont représentés 
en partie sur la carte page suivante (source : BD CARTHAGE 2008). 
 
Les trois Bras : Sec, Sainte-Suzanne, Roches Noires donnent naissance au Bras de la 
Plaine. De supe fi ies uivale tes, leu s d its so t diff e ts et s e pli ue pa  le 
contexte hydrogéologique (cf. §9.2). 
 
Alors que le Bras Sec porte bien son nom au droit de Grand Bassin, en contrebas, des 

su ge es i po ta tes appa aisse t. Elles p ovie e t d u e v ita le ivi e 
souterraine qui circule sous des coulées massives récentes ayant comblé la vallée du 
Bras Sec.  
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Figure 22 : Sous-bassins versants du cours amont du Bras de la Plaine (source : BD CARTHAGE) 

 
En termes de données hydrométriques à proximité des captages, une station de mesure 
se situe sur le Bras Sec 50 m avant sa confluence avec le Bras Sainte-Suzanne, soit 
environ 2 k  à l aval et en contrebas  des sources Samary.  
 
Elle a fait l o jet de esu es po tuelles de d it, effe tu es pa  l offi e de l Eau 
Réunion (OLE), sur la période allant de novembre 1997 à novembre 2006.  
 

Captage Samary 
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Ce suivi a été effectué sur les mois de novembre et décembre, en début de saison 
pluvieuse, en dehors des cyclones et de la saison des fortes pluies. Sur la période 1997 à 
2006, un cyclone est recensé: Dina, du 20 au 23 janvier 2002. 
 
Les variations de débit au droit de cette station donnent une indication du régime 
h d ologi ue e  fi  d a e pou  la p iode de suivi, et pe et u e o pa aiso  
ponctuelle du régime hydrologique entre ces dates. Les tableaux suivants présentent ces 
données (voir aussi Figure 21). 
 

Date Débit (l/s)  Date Débit (l/s) 

27/11/1997 1000  

 
09/12/2002 1300 

26/11/1998 1080  

 
27/11/2003 1200 

02/12/1999 950  

 
14/12/2004 1000 

05/12/2000 1110  

 
29/11/2005 950 

21/11/2001 1000  

 
07/11/2006 1400 

Tableau 12 : Historique des mesures de débit instantané à la station Bras Sec de 1997 à 2006 

(OLE)  

 
Comme indiqué précédemment, le débit mesuré à la station Bras Sec est issu 
e lusive e t d e ge es ali e tatio  e lusive e t soute ai es  puis ue le as 
est sec dans sa partie amont.  

javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=1%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=4%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=1%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=4%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/329416
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/332705
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/330067
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/342994
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/330776
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/351598
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/331421
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/363051
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/332092
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/363401
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Type mesure 
Nombre de 

mesures 
Valeur 

minimale (L/s) 
Valeur 

maximale (L/s) 
Valeur 

moyenne (L/s) 

Hydrométrie 
instantanée 

10 950 1400 1099 

Tableau 13 : Synthèse des mesures de débit instantané à la station Bras Sec (OLE) 

 
Une autre station a été jaugée 2 fois en contrebas des captages (en pied de rempart, 
environ 400 m plus bas), avec des débits représentant 0.2% de ceux mesurés à Bras Sec. 
 

Date Débit instantané (l/s) 

27/11/1997 1.9 

24/07/1997 2.8 

Tableau 14 : Données hydrométriques ponctuelles à la station Samary (OLE) 

 

9.1.2. Au droit du captage 

Pou  appel, les p ises d eau du aptage Sa a  so t des e ge es ui e so t pas 
implantés dans le lit matérialisé d u  ou s d eau ou d u e avi e.  
 

 

Figure 23 : Implantation des captages vis-à-vis des lits de ou s d eau at ialis s da s le 
secteur 

javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=1%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
javascript:ajax_get(%22/bdd/html/mesuresInstantanees/805/4/1?_sort_asc=true%26_destination_id=MesuresInstantanees%26_sort_column=4%26_page=1%22,%22MesuresInstantanees%22);
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/363401
http://banquededonnees.eaureunion.fr/bdd/html/mesure/363051
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Toutefois, une limite de bassin versant a été déterminée afin de délimiter la zone qui 
collecte les eaux de ruissellement, interférant directement avec les eaux prélevées au 
captage Samary.  
 
Le bassin versant topographique fermé au droit des sources Samary, est représenté sur 
la Figure 24 ci-après. 
 
D u e supe fi ie de  ha e vi o , elui-ci ne couvre, très probablement, pas 
e ti e e t la zo e d ali e tatio  ui peut s te d e su  u e pa tie plus la ge du 
secteur, compte tenu de la morphologie de la zone. N.B : Cette zo e d ali e tatio  
hydrogéologique est représentée en Figure 27, ave  u e supe fi ie d e vi o   ha, 
ainsi que sur la Figure 26 au §9.2. 
 
E  l a se e de lit at ialis , o  peut pe se  ue le ruissellement engendré par les 

e ge es ali e te ait, si elles taie t pas apt es, u  oule e t diffus da s le 
ouve t v g tal du e pa t, ava t de ejoi d e le B as Se  u elles su plo e t. Il est à 
ote  u e  pied de e pa t au d oit des sou es, le Bras Sec ne présente aucun 

écoulement.  
 
Il se le da s tous les as au vu de la topog aphie, e pas  avoi  d ali e tatio  
possible par les sources de la ravine matérialisée la plus proche qui rejoint le Bras Sec.  
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Figure 24 : Bassin versant hydrologique du captage Samary 

Captage Samary 
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9.2. Contexte géologique et hydrogéologique 

9.2.1. Contexte général du secteur 

9.2.1.1. Géologie 

La pla ze Plai e des Caf es Ta po  e ouv e la zo e o ple e d e selle e t des deu  
massifs volcaniques du Pition des Neiges, et du Piton de la Fournaise.  
 
L ossatu e g ologi ue de la pa tie o ide tale de la pla ze, est constituée par les 
formations du bouclier ancien du Piton des Neiges (océanites de la phase II), surmontées 
par les séries différenciées (phase III et IV) qui ont comblé les paléo-st u tu es d osio  
selon une orientation Nord Ouest/ Sud Est. 
 
Ces formations affleurent dans les remparts de Grand Bassin (le Bras Sainte –Suzanne et 
le Bras des Roches Noires) ainsi que dans les remparts de Bébour et de la Petite Plaine. 
Elles se prolongent sous la partie Ouest du plateau de la Plaine des Cafres et de la 
planèze du Tampon.  
 
Les encaissements du haut du Bras de la Plaine atteignent les formations primitives 
bréchiques et altérées du Massif du Piton des Neiges.  
 

 Les formations superficielles 

 
Au sein du Bras de la Plaine, de nombreuses coulées boueuses et éboulis en pieds de 
remparts, anciens ou plus récents, témoignent de l'érosion et des instabilités. Le lit de la 
rivière et des ravines est généralement comblé par des alluvions torrentielles peu 
épaisses. 
 

 Le Bras de la Plaine 

 

Le Bras de la Plaine représente une discontinuité géologique majeure, puisque 
globalement sa rive droite est composée de formations attribuées au Piton des Neiges, 
alors que celles de rive gauche sont attribuées au massif de la Fournaise.  
 
On trouve ainsi en rive droite, à la base du rempart, un empilement de coulées 
d o a ites s o ia es de t pe pahoehoe , de taille d i t i ue à t i ue. 
 
En rive gauche, on trouve : 
 

 un empilement de coulées basaltiques de taille métrique à plurimétrique séparées 
par des inter-lits scoriacés (gratons), formant le rempart vertical; 

 u e oul e assive de asalte à olivi e, à d it p is ati ue. Il s agit d u e oul e 
récente du Piton Bleu qui s'est épanchée dans la vallée du Bras de la Plaine. La rivière 
a tuelle s oule au sei  de ette oul e od e. A la faveu  de e tai s coudes ou de 
l'érosion, cette coulée nappe en rive droite, les formations du Piton des Neiges. 
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9.2.1.2. Hydrogéologie 

E  te es d h d og ologie, l tude de ise e  pla e des d its se v s du B as de la 
Plaine (ANTEA, rapport n°25467/C, avril 2003) a montré que le bassin du Bras de la 
Plai e depuis G a d Bassi  e ueille les eau  d u  assi  ve sa t h d og ologi ue ie  
plus étendu que son bassin versant hydrographique. Il est estimé à 250 km². 
 
Les émergences du Grand Bassin sont celles des 3 affluents du Bras de la Plaine dans sa 
partie amont à savoir : 
 

 Dans le Bras Sainte-Suzanne, en pied de remparts ou de cassés, les principales 
émergences sont les suivantes : 

 
- les sou es du Po t du Dia le, e ge es à l altitude  m, avec un débit 

situé entre 130 et 240 l/s ;  
- la source des Hirondelles, à environ 1000  NG‘, ave  u  d dit d tiage de  

à 170 l/s ; 
- la sou e Edga  Av il, lig e d e ge es diffuses à l altitude sup ieu e à  m 

NG‘ où elles so t apt es, ui p se te t u  d it d tiage de  l/s environ ; 
- les sou es Cit o , Pito  Flip, L o a d ave  des d its d tiage e t e  et  l/s. 

 

 Dans le Bras Sec, en rive gauche du bassin versant, des émergences situées autour 
de 600 m NGR, avant la confluence avec le Bras Sainte Suzanne, avec un débit situé 
autou  d  ³/s. L ali e tatio  du B as Se  da s sa pa tie aval ava t la o flue e 
ave  le B as de la Plai e  p ovie t d u e v ita le ivi e soute ai e ui i ule sous 
des coulées massives récentes ayant comblé la vallée du Bras Sec.  

 

 Les émergences du Bras des Roches Noires sont peu décrites mais il y en aurait 
environ 5, pour un débit de 600 l/s avant la confluence avec le Bras de la Plaine. Leur 
altitude est pas p is e da s les do es o sult es.. 

 
Un schéma hydrogéologique interprétatif du secteur Bras de la Plaine (Paul Chemin, 

1999) est joint en Figure 26.  

 

 

9.2.2. Schéma au droit du captage 

La t te de e pa t et le plateau à l a o t des sou es Sa a  so t o stitu s pa  des 
coulées rocheuses et scoriacées récentes de la Plaine des Cafres.  
 
Ces coulées recouvrent les formations de phase IV du Piton de la Fournaise qui 
apparaissent dans le rempart avec, en partie haute, un épais niveau de tufs bréchiques.  
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Les eau  de pluies s i filt e t pou  u e t s la ge pa t da s les oul es et iveau  
scoriacées perméables du plateau. Elles esso te t da s le e pa t à la faveu  d u  
niveau peu perméable, probablement argilisé (paléosol) au toit des tufs bréchiques.  
 
Ces sources à émergences diffuses, issues des circulations au sein des formations de 
phase IV du Piton de la Fournaise, peuvent être qualifiées de sources de déversement 
d u  aquifère perché de t pe i te diai e. L paisseu  de e ouv e e t des g iffo s 
est d e vi o  30   au d oit de ot e site d tude Sa a . 
 
En effet, le niveau des émergences du captage Samary se situe environ à 1400 m NGR et 
se situent donc au-dessus du complexe aquifère qui alimente le Bras de la Plaine (ses 3 
affluents dans le secteur de Grand Bassin).  
 
La t s fai le i alisatio  de l eau o du tivit s de l o d e de  à  µS/  
caractérise une infiltration à travers les terrains de recouvrement et des circulations 
soute ai es apides au sei  d u  a uif e à fo te perméabilité en grand (perméabilité 
de larges fractures et chenaux). 
 
Le schéma hydrogéologique simplifié du secteur (Paul Chemin, 1997, cf. Figure 26), 
indique notamment le se s d oule e t vers les sources Samary (en provenance du 
plateau, da s u e di e tio  p o he d u  a e o d-sud). 
 
Un extrait de la carte géologique du secteur et au droit des captages (BRGM), est 
présenté en Figure 25 page suivante. 
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Figure 25 : Extrait de la carte géologique du secteur du Tampon / Plaine des Cafres (source : 

BRGM) 

 
 

Bf4   : coulées basaltiques et aphyriques ou 
olivine phase 4 piton de la fournaise 

fBa3 : coulées basaltiques à feldspath phase 3 
piton des neiges 

Bf2   : coulées basaltiques à olivine phase 2 
piton des Neiges 

Zbr1 : coulées basaltiques à olivine chloritisées 
et zéolitisées phase 2 piton des neiges 

E      : Eboulis 

Captage  Samary 
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Figure 26 : Schéma hydrogéologique interprétatif (Paul Chemin, 1999) 
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Légende 

         Captage Samary (ouvrages de réception) 

 

              Bassin topographique 

 

               Bassi  d ali e tatio  th o i ue 

Figure 27 : Bassin versant hydrologique et évaluation du bassin d alimentation 

hydrogéologique 
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L a uif e pe h  des sou es de Sa a  a pas fait l o jet à e jou  d tude 
hydrogéologique détaillée, du fait de la o figu atio  des e pa ts et de l paisseu  des 
terrains au-dessus des e ge es. Il e iste do  pas de tests hydrauliques 
permettant de déterminer les temps de transfert à travers les terrains. 
 
Afin de proposer une zo e d ali e tatio  th o i ue pour le captage Samary, les 
hypothèses suivantes ont été prises :  
 

 Le se s de l oule e t va du plateau ve s le e pa t, et est assi il  au sens 
d oule e t observable en surface.  

 

 La zone de piton Lepervanche et piton Bleu, qui surplombent le rempart du Bras 
de la Plai e voi  figu e p de te , o stitue u e zo e d i filt atio  selo  le 
contexte géologique du secteur (plateau de la Plaine des Cafres, pitons 
constitués de scories).  

 

 Cette zo e pa ti ipe ait à l ali e tatio  du e pa t, elle est de e fait i luse à 
la zo e d ali e tatio  th o i ue du aptage Sa a .  

 

 Au-delà, il est supposé que les infiltrations participent majoritairement à 
l ali e tatio  d u e aut e pa tie du e pa t, et e o e e pas l ali e tatio  
de la zone du captage Samary.  

 

 A l ouest, la zo e d ali e tatio  est li it e pa  le o tou  atu el du e pa t 
constituant le bassin du Bras de la Plaine.  

 

 A l est, les li ites de la zo e d ali e tatio  th o i ue o t t  d fi ies uasi-
s t i ue e t au  li ites ouest, pa  appo t à l alig e e t o stitu  pa  
l oule e t supe fi iel, ave  u e e te sio  au-delà du Piton Doret par 
sécurité.  

 

 Au-delà, les infilt atio s so t suppos es ali e te  l oule e t d u  aut e 
secteur du rempart. 
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9.3. Contexte hydrobiologique 

9.3.1. Méthodologie 

La thodologie d valuatio  du o te te h d o iologi ue, ete ue et appli u e pou  
les petits captages des hauts et les prises d eau e  avi e, se d li e ave  les tapes 
suivantes :  
 

 Repérage des zones à enjeux potentiel vis à vis de la faune aquatique 

 Inventaire de la macro faune aquatique 

 Expertise de la zone pour le développement de la faune 
 
Le bassin versant du Bras Sec où sont positionnées les sources Samary a fait dans un 
p e ie  te ps l o jet d u e e o aissa e g ale des o ditio s d oule e t et 
des conditions de développement de la faune aquatique. 
 
Su  la zo e des sou es Sa a , au u  i ve tai e a pu t e alisé en raison 

d a se e d oule e t de su fa e. 
 
A l'issue de cet état des milieux de la faune piscicole, l'intérêt des zones aménagées pour 
le développement de la faune piscicole a été expertisé au travers : 

 de la richesse et de l'abondance du peuplement en place (en aval ou en 
amont immédiat), 

 de l'importance de la zone amont pour le développement de la faune 
piscicole, 

 de la présence d'obstacles naturels en aval limitant la colonisation des 
esp es zo e d'asse , hutes, … . 

 

9.3.2. Etat des peuplements piscicoles et enjeux de restauration 

Les sou es Sa a  appa te a t au assi  ve sa t du B as Se , l tat de peuple e t de 
e ou s d eau a t  e pe tis . 

 

 Etat et fonctionnalité des habitats aquatiques 

 
Le B as Se  est u  ou s d eau i te itte t. Seule sa partie terminale, en amont 

immédiat de sa confluence avec le Bras de Sainte Suzanne présente un écoulement 

pérenne sur environ 400  soit e t e 9  et   d altitude . En amont, aucun 
oule e t a t  o se v  lo s de os e o aissa es le  d e e  depuis le 

he i  d a ès aux sources Samary (rempart), ni celles du 22 décembre 2011. 
 
Les sources Samary se situent à proximité d une ravine, affluent du Bras Sec (voir Figure 
23), à environ 1 400  d altitude.  
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Sur ce bras, trois zones de « cassés » limitant pour la colonisation des espèces de 
poissons et de macro crustacés ont également été repérées sur carte et observées lors 
des visites de terrain. 

 

Figure 28 : Zones de cassés sur le bras affluent du Bras Sec 

 
E fi , au iveau des sou es, l eau est apt e au iveau de la su ge e, e  falaise. Il 

e iste pas de lit ouill  at ialis  e  a o t ou e  aval des â hes de captages (voir 

ci-dessous . Ce so t les o duites ui a he i e t l eau ve s les â hes de eptio .  
 

Situation générale des émergences des 
sources Samary : de pa t et d aut e d u e 

ravine – pas dans le lit de celle-ci 

Principaux « cassés » observés en aval 
des sources 
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Vues générale (gauche) et rapprochée (droite) du captage C2 (captage Samary) 

 

Captage Samary – aval immédiat du captage C2 : aucun lit ouill  est at ialis . Une conduite 

a he i e l eau du aptage C  ve s la â he de eptio  plus as. 

Figure 29 : A se e de lit ouill  à l aval du aptage C  
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9.3.3. Intérêt écologique des tronçons aménagés pour les 

peuplements piscicoles et esoi s d’ uipe e ts pou  établir la 

o ti uit  ologi ue au d oit des p ises d’eau 

 

 Richesse et abondance du peuplement en place 

 
Les zo es de aptage des sou es Sa a  e p se te t pas d ha itat pote tiel zo e e  
eau) pour le développement de la faune piscicole.  
 

 Importance de la zone amont pour le développement de la faune piscicole 

 
La zo e de aptage des sou es Sa a  e p se te t pas d oule e t p e e e  
amont ou en aval. Les sources sont captées au niveau de résurgences. En l tat, es 
zo es e p se te t pas d i t t pou  les peuple e ts de poisso s et de a o 
crustacés. 
 

 Etat de la continuité écologique en aval 

 
Sur le cours principal du Bras Sec, la continuité écologique est naturellement très limitée 
par la présence de zo es d asse  uasi pe a e ts et des ass s i po ta ts. De e fait, 
la colonisation des zones amont est rendue très difficile, voire impossible pour les 
espèces de poissons et de macro crustacés. 
 

 Conclusion sur les enjeux pour les espèces de poissons et de macro crustacés 

 
La zone de captage des sources Samary ne présente aucun enjeu vis-à-vis des 

peuplements de poissons et de macro crustacés. 
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10. Incidences du prélèvement sur le milieu 

10.1.Incidences sur la ressource en eau souterraine 

 Incidence quantitative 
 
Il  a pas de essou e e  eau soute ai e d e ve gu e ou e ploit e da s la zo e où 
sont implantés les captages. Par ailleurs, la surface du bassin versant hydrogéologique 
de la nappe qui alimente les sources du Grand Bassin, a une envergure bien supérieure à 
celle du bassin versant superficiel qui alimente les captages Samary, aussi le 
p l ve e t a pas d i ide e ua titative ota le su  les eau  soute ai es.  
 

 Incidence qualitative 
 
Les p l ve e ts d eau  des sources Samary o t pas d i ide e su  la ualit  des 
eaux souterraines, du fait de leur incidence quantitative limitée discutée ci-dessus, et du 
fait de l i po ta e de la zo e o  satu e. 
 

10.2.I ide e su  l oule e t des eau  

10.2.1. Incidence sur les inondations 

Le captage Samary et les différents ouvrages qui le constituent, ne représentent pas un 
obstacle pour les écoulements en période de crue (voir caractéristiques des captages), ni 
pour le transport solide.  
 
Ils o t pas de ôle gatif e  as d i o datio s a  leu  positionnement en rempart 
(falaise) permet le débordement. En en ce qui concerne le transport solide, le captage 
C2 pourrait être rempli par des blocs ou galets, ou endommagé par leur transport. 
Toutefois, le faible volume de ce bassin a pas d i ide e notable sur le transport 
solide. 
 
N ta t pas i pla t  su  u  lit de avi e ou de ou s d eau, les ouvrages ne modifient le 
profil en long d aucun lit.  
 

10.2.2. I ide e su  le d it du ou s d’eau 

Pou  value  l i ide e du p l ve e t, il o vie t d esti e  si celui-ci à une influence 
su  l oule e t du ou s d eau à l aval h d auli ue, à savoi  le B as Se . 
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Comme précisé au § 9.3.3, un assec important marque le lit du B as Se  jus u à  m 
avant sa confluence avec le Bras Saint-Suzanne. 
 
E  te es de pa ti ipatio  au d it du ou s d eau, les mesures de débit disponibles à 
ce jour, et restituées au §Tableau 13, pe ette t d affi e  ue le p l ve e t 
envisagé de 3.5 l/s maximum, ep se te e vi o  . % du d it du ou s d eau 
plusieu s kilo t es à l aval.  
 
E  l a se e de lit at ialis , o  peut pe se  ue le uisselle e t des sources 
s oulerait de manière diffuse dans le rempart pour alimenter le Bras Sec en pied de 
rempart.  
 
Toutefois, le Bras Sec à cet endroit ne présente aucun écoulement, alors que son débit 
400  à l aval se situe autou  d  m³/s, alimenté par les émergences de sa partie 
terminale. 
 
Pou  appel, l ali e tatio  du assi  ve sa t du B as de la Plai e sulte des 

e ge es d u e essou e e  eau soute ai e d e ve gu e, o e e tio  au §9. 
 
L a uif e pe h  d ai  pa  les sou es Sa a  est totale e t disso i  de ette 
ressource : les sources Samary (3.5 l/s) et les principales émergences de Grand Bassin 
(Pont du diable- 240 l/s, Hirondelles -210 l/s, Edgar Avril – 170 l/s, …) présentent des 
débits sans commune mesures, comme le montrent les valeurs maximales mesurées (cf. 
§9.2.1.2).  
 
Les émergences de Samary, survenant vers 1400 m NGR, sont situées à des altitudes 
bien supérieures à ces autres émergences du bassin versant, situées en deçà de 
1100 m NGR (cf. §9.2.1.2).  
 
Le pr l ve e t des sou es Sa a  a au u e i ide e su  l ali e tatio  des sou es 
de Grand Bassin. 
 

10.3.Incidence sur le milieu naturel 

10.3.1. Incidence du prélèvement 

La présentation du contexte hydrobiologique au § 9.3.3 a o t  l a se e d e jeu  vis-
à-vis des peuplements de poissons et de macro crustacés sur le secteur du captage 
Sa a , ai si u à l aval i diat su  le B as Se . 
 
 
Du fait de ette a se e d e jeu , et de l a se e d i ide e su  le d it du ou s d eau 
B as Se , l i ide e du p l ve e t su  le milieu est nulle. 
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10.3.2. Incidence des travaux sur les ouvrages sur le milieu 

Le Pa  Natio al i di ue ue la p se e d u  a t  p fe to al de p ote tio  du 
biotope (APPB) implique le respect de certaines recommandations pour la réalisation de 
travaux notamment durant les périodes de nidification des oiseaux. 
 
L e se le des p es iptio s ises pa  le Pa  Natio al se o t espe t es da s le 
cadre de la réfection des ouvrages (étanchéification) 
 

10.4.Compatibilité avec les outils de planification de la gestion de 

l eau 

10.4.1. Le SDAGE 

Depuis le dépôt du dossier initial pour instruction, le SDAGE 2016-2021 est entré en 

application le 20 décembre 2015 remettant en cause la délimitatio  des asses d eau 
initialement en vigueur. 

 

La directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, qui 
vise à établir un cadre pour la gestion et la protection des eaux, a fixé des objectifs 
ambitieux pour la préservation et la estau atio  de l tat des eau  supe fi ielles 

o ti e tales et ôti es  et soute ai es d i i . La t a spositio  e  d oit f a çais 
de cette directive (loi n°2004-338 du 21 avril 2004) a validé le fait que les SDAGE 
S h a Di e teu  d A age e t et de Gestio  des Eau , s pa  la loi su  l eau du 

3 janvier 1992, seront les « plans de gestion des districts hydrographiques » définis dans 
la DCE. E  oh e e ave  le o te u de la di e tive ad e su  l eau et sa t a spositio  
dans le droit français, Il décline, par orientation fondamentale, les dispositions 

essai es à l attei te de ses o je tifs et à la p se vatio  de l tat des eau . Le 
p og a e plu ia uel de esu es, ta li pa  l État e  appli atio  de l a ti le L. -2-1 
du ode de l e vironnement et figurant en annexe du SDAGE, identifie les actions 
o tes à e e  pa  asse d eau, asso ties d u  h a ie  et d u e valuatio  

financière pour atteindre les objectifs du SDAGE. 
 
La loi su  l eau du  ja vie   p isait ue le SDAGE fixe, pour chaque bassin, les 
o ie tatio s fo da e tales d u e gestio  uili e de la essou e e  eau. Le SDAGE 
prend en compte les principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et 
définit de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et de qualité des 
eaux ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. 
 
Ce te te, ai te a t a og , a se vi de f e e pou  l ta lisse e t du SDAGE de la 
Réunion approuvé par arrêté préfectoral le 7 novembre 2001. 
 
La loi de transpositio  de la di e tive ad e eu op e e su  l eau loi ° -338) 
a oge et e pla e les dispositio s p de tes. L o ie tatio  g ale este la e 
(la gestion équilibrée de la ressource en eau) mais les objectifs et les échéances sont 
plus précis. 
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Le SDAGE de la ‘ u io  a fait l o jet d u e visio  et a t  app ouv  pa  a t  ° -

/SG/D‘CTV du  d e e . L la o atio  du « projet de SDAGE » a été 
précédée par un « état des Co it  de Bassi , fi e les o ie tatio s fo da e tales d u e 
gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux à atteindre, en 2015, conformément à la DCE. 
 
Arrivé à son échéance de 2015, le Comité de Bassin, en séance plénière du 4 novembre 
2015, a adopté le SDAGE 2016-2021 et donné un avis favorable au Programme de 
Mesures 2016-2021. 
  
L a t  du  d e e  po ta t app o atio  du SDAGE a t  a og  et le p ojet 
de SDAGE 2016-2021 a été approuvé par arrêté préfectoral n°2015/SG/DRCTCV du 8 
décembre 2015. 
  
Les documents sont entrés en vigueur le 20 décembre 2015 lors de la publication des 
a t s d adoptio  des SDAGE au JO‘F des  assi s de F a e. 
 

Par ailleurs, la Directive Cadre sur l'Eau a créé la notio  de asse d eau o e ta t 
une unité élémentaire pour laquelle sont définis : 

- Un état du milieu : 
- Un objectif à atteindre, avec des dérogations éventuelles. 

 
Les  masses  d'eau  constituent  le  référentiel  cartographique  élémentaire  de  la  
directive cadre sur l'eau. Elles servent d'unité d'évaluation de la qualité des eaux. Les 
masses d'eau superficielles continentales comprennent 24 masses d'eau de type  «cours 
d'eau » et 3 masses d'eau de type « plan d'eau » à La Réunion. Elles  sont  regroupées  
selon  une  typologie.  Un  type  de  masse  d eau  est  d fi i  o e l e se le des 

asses d eau de su fa e de es o ditio s de f e e iologi ue, lorsque les 
altérations dues aux activités humaines sont nulles ou très faibles. 
 
U e  asse  d eau  doit  p se te   u e  e tai e  ho og ité  du  point  de  vue  des 
caractéristiques naturelles (pour que les conditions de référence y soient homogènes) et 
du  point  de  vue  des  pressions  exercées  par  les  activités  humaines  (pour  que  
l tat constaté y soit homogène). 
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Figure 30 : ide tifi atio  des asses d eau SDAGE -2021 

D so ais la asse d eau à la uelle appa tie e t les aptages des sou es Sa a  est 
FRLR16 Grand Bassin. 
 
Cette masse d'eau regroupe trois cours d'eau qui confluent vers le Bras de la Plaine 
(FRLR17) : le Bras des Roches Noires, le Bras de Sainte-Suzanne et le Bras Sec. Ces trois 
confluents drainent des espaces naturels à l'Est du Cirque de Cilaos. Le cours d'eau se 
rejette ensuite dans la mer sur la commune de Saint Louis, par l'intermédiaire du Bras de 
la Plaine (FRLR17) et de la Rivière Saint-Étienne (FRLR20). 
 
Au sei  de ette asse d eau les sou es Sa a  so t ide tifi es o e des zo es 
protégées (zones de prélèvements pour l'alimentation en eau potable supérieurs à 10 
m3/j ou desservant plus de 50 personnes). 
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La s th se de la asse d eau  est p se t e da s la fi he suiva te. 

 

Figure 31 : fi he de s th se de la asse d eau F‘L‘  
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Le SDAGE 2016-2021 se décline en 6 orientations fondamentales (OF) et une orientation 
de liaison avec le PGRI (Plan de Gestion des Risques Inondation) : 
 

 OF  : p se ve  la essou e e  eau da s l o je tif d u e satisfa tio  e  o ti u 
de tous les usages et du respect de la vie aquatique en prenant en compte le 
changement climatique ; 

 OF  : assu e  la fou itu e e  o ti u d u e eau de ualit  pota le pou  les 
usagers domestiques et adapter la qualité aux autres usages ; 

 OF 3 : rétablir et préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques ; 

 OF 4 : lutter contre les pollutions ; 

 OF  : favo ise  u  fi a e e t juste et uili e de la politi ue de l eau 
ota e t au t ave s d u e eilleu e appli atio  du p i ipe pollueu -payeur ; 

 OF  : d veloppe  la gouve a e, l i fo atio , la o u i atio  et la 
sensibilisation pour une appropriation par tous des enjeux ; 

 OF 7 en liaison avec le PGRI : lutter contre les inondations. 
 
La demande de gula isatio  des sou es Sa a  s i s it da s les deu  p e i es 
orientations fondamentales du SDAGE 2016 – 2021 : 

 Orientation 1 : prése ve  la essou e e  eau da s l o je tif d u e satisfa tio  
en continu de tous les usages et du respect de la vie aquatique en prenant en 
compte le changement climatique,  

 Orientation 2 : assu e  la fou itu e e  o ti u d u e eau de ualit  pota le 
pour les usagers domestiques et adapter la qualité aux autres usages.  
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10.4.2. Le SAGE Sud 

Le territoire du SAGE Sud regroupe les communes des Avirons, Cilaos, Entre-Deux, 
Etang-Salé, Petite-Ile, Saint-Joseph, Saint -Pierre, Saint-Philippe, Saint-Louis, Le Tampon, 
et une partie de la commune de Saint-Leu (entre les Avirons et la ravine du Cap). 
 

 

Figure 32 : Le SAGE SUD à la Réunion 

 
La o issio  lo ale de l eau a t  e pa  a t  p fe to ale du  juillet  pou  
6 ans.  
 
Le SAGE Sud a été validé par arrêté préfectoral du 19 juillet 2006. 
 
La définition du périmètre s'est basée sur une logique « usages de l'eau » intégrant ainsi 
d'autres problématiques inhérentes à la gestion de l'eau : 

 l'alimentation en eau potable et de fait la gestion des ressources, 

 l'irrigation, notamment sur les périmètres des Bras de Cilaos et de La Plaine, 

 la solidarité intercommunale. 
 
La Co issio  Lo ale de l Eau CLE  du Sud a t  e o duite pa  a t  p fe to al ° 
302 du 3 juillet 2012 et ce, pour une durée de 6 ans. Elle o stitue l o ga e politi ue ui 
pilote l la o atio , la visio  et le suivi du S h a d A age e t et de Gestio  des 
Eaux (SAGE) du sous- assi  Sud de l île. Depuis septembre 2012, la CLE Sud se réunie 
régulièrement pour amorcer la procédure de révision du SAGE Sud qui doit être mis à 
jour avant fin 2015. 
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Les orientations du SAGE en vigueur sont les suivantes, suite au diagnostic des enjeux 
sur son périmètre :  
 
- Orientation 1 : Répondre aux besoins en eau pour tous 

- L'orientation de ce SAGE est donc d'optimiser la gestion des usages et la 
répartition des ressources. 
- Fiabiliser la qualité de la ressource distribuée. 
- Fiabiliser la qualité de la ressource distribuée. 
- Ancrer une gestion quantitative solide 
- Promouvoir toutes les actions permettant une économie d'eau. 
 

- Orientation 2 : Gérer et protéger les milieux 
- Améliorer la qualité de l'eau. 
- Maintenir un débit biologique minimum. 
- Respecter l'intégrité physique des milieux. 
- Protéger les milieux remarquables. 
- Gérer les données de l'eau et des milieux. 
 

- Orientation 3 : Se préserver du risque d'inondation 
- Mieux évaluer les risques. 
- Ne pas aggraver les risques identifiés, voire réduire le débit 
de pointe de la crue à l'aval des cours d'eau. 
- Maintenir de bonnes conditions d'écoulement. 

 
Elles sont synthétisées dans les figures ci-dessous issues du document du SAGE SUD. 
 
 
Afi  de s i s e  da s l o ie tatio  1, la présente demande est faite dans le respect 

des contraintes de gestion et de protection des milieux aquatiques et dans le respect 

de l o ie tatio  .  
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Figure 33 : P og a e d a tio s des o ie tatio s du SAGE SUD /  
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Figure 34 : P og a e d a tio s des o ie tatio s du SAGE SUD /  
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11. Moyens de surveilla e ou d valuatio  des 
prélèvements 

Un compteur volumétrique pour la mesure des débits prélevés sera installé sur la bâche 
collectrice.  
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De a de d auto isatio  au tit e du Code de la Sa t  
Publique 
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12. Vulnérabilité 

12.1.Nature de la ressource 

Le captage des sources de Samary correspond à des prises situées à quelques mètres à 
l aval h d auli ue des e ge es e  e pa t sauf pou  l u e d e t e elles ui apte 
quasi-directement les écoulements de sub-surface dans la roche, drainés par une 
conduite). Ces e ge es so t d o igi e soute ai e appe pe h e , mais font un 
trajet en surface où elles se mélangent aux eaux de ruissellement avant de rejoindre les 
bâches de captage. La vul a ilit  des deu  t pes d ali e tatio  est dis ut e i-
dessous. 
 

12.2.Vulnérabilité, protection naturelle, caractéristiques des 

formations de recouvrement 

Entre les poi ts d émergences et les bassins de réception, ou depuis le plateau au sein 
du bassin versant topographique, les eaux captées sont ainsi sur leur trajet superficiel :  
 

- Vul a les à l e vi o e e t fo estie  : feuilles, branchages, faune ; 
- Vulnérables à de potentielles pollutions superficielles pouvant intervenir sur 

le plateau ou en tête de rempart, notamment lo s d v e e ts pluvieu  ; 
 
 
Pour la part souterraine, l ali e tatio  p ovie t du plateau de la Plai e des Caf es 
surplombant le rempart. Comme indiqué au §9.2, les formations de recouvrement (la 
t te de e pa t et le plateau à l a o t des sou es Sa a  so t o stitu es pa  des 
coulées rocheuses et scoriacées récentes et des coulées basaltiques de Phase IV du 
Piton de la Fournaise. La nappe perchée qui se déverse par les griffons, est surmontée 
de 150 m environ de ces terrains. La vulnérabilité des eaux avant émergence est donc 
elative e t plus li it e u au aptage, toutefois la perméabilité du réservoir est une 

perméabilité de fractures avec des transferts potentiellement rapides depuis la surface.  
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12.3.Se s d oule e t  

E  e ui o e e l oule e t soute ai  ui ali e te les sou es, le schéma 
explicatif du fo tio e e t h d og ologi ue du se teu , i di ue ue l oule e t e  
direction des sources Samary, se fait selon un axe nord-sud.  
 

12.4.Mode d oule e t e  p iode d tiage et de pluie et te ps 
de o e t atio  

L i filt atio  peut t e très rapide, mais le temps de transfert des eaux infiltrées vers 
l a uif e est pas o u. Au ega d du ta isse e t apide des sou es e  tiage, le 
sto kage ta po  au sei  de l a uif e se le elative e t ou t (tarissement en 
quelques semaines, selon Paul Chemin, 1999).  
 
En cas de pluie, les eaux superficielles viennent interférer directement avec les eaux qui 
émergent en tête de rempart. Ainsi, nous présentons le calcul suivant permet de 
déterminer le temps de concentration tc qui se définit comme le maximum de durée 

nécessaire à une goutte d'eau pour parcourir le chemin hydrologique entre un point 

du bassin et son exutoire.  
 
E  l a se e de esu es, seules les formules expérimentales sont utilisables pour 
déterminer ce temps dans  le cas du bassin ve sa t à l a o t du captage Samary. Il s agit 
des formules de Kirpisch, Passini et Giandotti, qui donneront de fait des résultats 
différents : l o je tif est d o te i  un ordre de grandeur du temps de concentration et 
de la vulnérabilité aux points de captage. Les formules font intervenir 3 variables liées à 
la géométrie du bassin versant : la superficie, la longueur du thalweg ou du bassin, et la 
pe te, sa s te i  o pte de l i te sit  de la pluie. Elles s appli ue t à des bassins 
versants « naturels » - assez peu anthropisés - e ui est ie  le as du BV à l a o t des 
captages. Pour mémoire, la formule de Kirpish a été établie sur des petits bassins 
versants agriculturaux, avec des pentes relativement élevées (3 à 10%) et des thalwegs 
bien définis ; la formule de Passini a été établie en Italie sur des bassins versants de taille 
comprise entre 30 et 600 m². Sa s u il s agisse de est i tio  ua t à l appli atio  de 
ces formules, elles sont généralement comparées entre elles pour vérification des 
ordres de grandeurs. La formule de Giandotti reste usuellement appliquée à tout type 
de bassin versant.  
 
 
Dans le cas du bassin versant de superficie 85 ha (moins de 1 km²), déterminé sur la 
base de la topographie et représenté en figures 17 et 19, le tc 

 est évalué à : 
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Formule TC (minutes) 

KIRPICH Tc = 0.0195 (L/P
½

) 0.77 12 

PASSINI Tc = 0.14 (L x A)1/3 / P
½

 16 

GIANDOTTI Tc = 60 [(0.4 A
½

 + 0.0015L) / 0.8 (P*L)
½

] 23 

MOYENNE 17 

Symboles et valeurs pour le bassin versant topographique fermé au captages Samary 
A : superficie du bassin en ha : 85 

P : Pente moyenne du bassin en m/m : 1870-1400/2000 : 0.235 

L : Longueur L en m : 2000 

Tc : Temps de concentration en min 

 
N.B : Da s le as d u  p l ve e t da s u  ou s d eau, le dossie  de de a de 
d auto isatio  doit faire apparaître la vitesse de transfert en cas de déversement de 
p oduits pollua ts ou da ge eu  e  p iode de ue et d tiage. La fo ule i-dessus 
permet d app o he  cette valeur, qui est le plus probablement inférieure à 1 heure. 
 
De manière générale on doit considérer que la vulnérabilité de cette ressource en eau 
est élevée. 
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13. Evaluation des risques de dégradation de la 

ualit  de l eau 

Cette pa tie de l tude p ala le, e tio e à l a e e II de l a t  du  jui  , 
est alis e da s le ut d value  les is ues sus epti les d alt e  la ualit  de la 
essou e e  eau utilis e. Elle o siste à d esse  l i ve tai e des i stallatio s, ouv ages 

ou d pôts e ista ts et des a tivit s e e es da s l e vi o e e t du aptage, et 
susceptibles de porter attei te à la ualit  de l eau apt e. Les p ojets o us à la date 
de o stitutio  du dossie  doive t  t e e tio s, toutefois il e  e iste pas da s le 
as p se t. L e se le de es i fo atio s est epo t e su  un document 

cartographique. Une hiérarchisation des risques est proposée. 
 
La zo e d e p ise, o sid e pou  l tude de  l e vi o e e t app o h , o espo d 
à l ai e d ali e tatio  du aptage proposée au §9.2. 

13.1.Environnement immédiat 

Les pa ois du e pa t so t ouve tes d u e v g tatio  t s de se et les o eu  petits 
griffons de faible débit qui sourdent, favorisent son développement et en particulier 
celui des mousses ainsi que le transport des feuilles. 
 
Le seul a s au site est le se tie  d e ploitatio , ui est pas u  se tie  fa ile d a s. 
Au u e pa a te e  i te dit l a s, toutefois les o ditio s de s u it  le e de t 
quasi-impossible. 
 

13.2.Mode d o upatio  des sols 

L e vi o e e t du aptage et du assi  d ali e tatio  pote tiel est o stitu  pa  la 
tête du rempart du Bras Sec, très végétalisé, et par une partie du plateau de la Plaine 
des Cafres entre le Piton Bleu, le Piton Doret et le Piton de Brèdes. 
 
Pour rappel des éléments de localisation des captages cités au §4.2 : 
 

 POS 

 
Les terrains du captage sont classés en zone ND du POS du Tampon, et également en 
espa e ois  lass  la zo e fait pa tie i t g a te d u  e pa t . Ils sont implantés dans 
une zone départemento-do a iale g e pa  l ONF. 
 
Les te ai s da s la zo e d ali e tation sont situés en zone NC et en zone ND. La zone 
NC correspond à des terrains à vocation agricole. La zone ND correspond aux espaces 
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atu els à p ot ge  pou  la ualit  de leu  site, ai si u au  zo es sou ises à des is ues 
naturels (risques liés aux aléas de mouvement de terrain sur des secteurs relativement 

loig s des aptages, ho s assi  d ali e tatio , ais lass s da s la e zo e ND . 
 

 

Légende 

         Captage Samary (ouvrages de 
réception) 

 

              Bassin 
topographique 

  

              Bassi  d ali e tatio  th o i ue 

Figure 35 : )o age du Pla  d O upatio  des Sols du Ta po  autou  du aptage Sa a  

Le règlement associé à ces zones est joint en Annexe 1 du présent rapport. Dans la zone 
ND, so t i te dites les o st u tio s à usages d ha itatio , de o e es sauf pou  le 
se teu  NDt  ui e o e e pas ot e se teu  d tude  ; les lotissements de toute 
nature, les établissements industriels, les installations classées ; les aires naturelles de 
camping et caravaning ; les installations et travaux divers prévus au R442.2 du code de 
l u a is e. Da s la zo e NC, la atio  d ha itatio  li es à l e ploitatio  ag i ole est 
admise (habitation principale ou cha e d hôte . 
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 PPR 

 
La commune du Tampon a prescrit un plan de prévention du risque inondation 
approuvé le 30 avril 2012. Le se teu  des aptages est pas o e  pa  des 
prescritions. 
 

 

Figure 36 : extrait du PPR inondation 

 
 
Le plan de prévention des risques mouvements de te ai  fait l o jet d u  po t  à 
connaissance en cours. La zo e des e pa ts est ie  e te du lass e e  iveau d al a 
t s lev , la lig e de te e  al a lev  et les te ai s e  pe te à l a o t des e pa ts 
en aléa moyen 
 
 

Zone des captages 
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Figure 37 : extrait du PPR mouvements de terrain en porté à connaissance 

 

 Parc National 

 
Les aptages so t situ s ho s des li ites du œu  du Pa  Natio al, à  m de celles-ci. 
Ils so t i lus à l ai e d adh sio  du Pa . Cette ai e a vocation à inclure les territoires 
naturels du œu  du Pa  et les te itoires u au  des Hauts autou  d u e ha te de li e 
adh sio  d fi issa t u  p ojet o u  d a age e t et de d veloppe e t du a les 
autou  du œu . 
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Légende               Bassin topographique                Bassi  d ali e tatio  th o i ue 

         Captage Samary (ouvrages de 
réception) 

              Li ites du œu  du Pa  Natio al                Ai e d adh sio  du Pa  Natio al 

 

Figure 38 : Li ites du œu  et de l ai e d adh sio  du pa  atio al autou  du aptage Samary 

13.3.Activités e e s es da s l e vi o e e t du aptage 

13.3.1. Activités industrielles 

Co fo e t au ode d o upatio  des sols p se t , il  a pas d a tivit s 
i dust ielle da s la zo e ou à l a o t du aptage Sa a . 

13.3.2. Déchets 

Il  a pas de sto kage de d hets da s le se teu  d tude au  ale tou s ou à l a o t 
du captage. La p se e d u e atte ie observée le jour de la visite du 23/12/11 entre 
l e t e du se tie  et le se voi  de Bois Cou t, laisse supposer la possibilité de dépôts 
sauvages e  e t e du se tie  d a s : toutefois, le lieu d o se vatio  se situe à environ 

 k  à l aval du aptage, au iveau de l aire touristique proche du réservoir Bois Court, 
qui est accessible au public contrairement au sentier amenant au captage Samary. 
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13.3.3. Assainissement 

La zo e a o t du aptage ta t pas u e zo e u ai e elle e fait pas l o jet d u  
assainissement collectif.  

13.3.4. Voies de circulations 

Une route goudronnée reliant le secteur du Piton Doret à Bois Court, traverse la zone 
d alimentation des sources et passe à proximité de la tête du rempart (environ à 300 m). 
 
Un sentier de Grande Randonnée (GR2), pédestre, traverse le bassin versant 
hydrologique à environ 1 km au Nord des sources. 

13.3.5. Activités agricoles 

Cette partie du plateau est le si ge d u e a tivit  ag i ole ave  esse tielle e t de 
l levage e te sif et le d veloppe e t de ultu es fou ag es (voir figure suivante : les 
visites de terrain ne montrent pas de différence avec les informations disponibles auprès 
de la DAF 974. 
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Légende 
 
         Captage Samary (ouvrages de réception) 
 
 
              Bassin topographique 
 
 
               Bassi  d ali e tatio  th o i ue 
 
 

 
               Prairie – A tivit  d levage 

 
 
              Cultures (diversif) 
 

Figure 39 : Occupation du sol (activité ag i ole  à l a o t du aptage Sa a  
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Plusieurs petites retenues collinaires sont situées dans le secteur (< 5000 m3) en pied du 
Piton Bleu, dont 2 da s le assi  ve sa t topog aphi ue d ali e tatio  du aptage, et  
suppl e tai es da s l ai e d ali e tatio  a i ale valu e. 
 
Une importante ferme est implantée à proximité du Piton Doret, à environ 1,1 km en 
amont du captage. Une ferme plus modeste est implantée dans le bassin versant 
topographique des sources à environ 800m en amont. Deux autres fermes sont situées 
da s le assi  d ali e tatio  pote tiel. 
 
L a tivit  d levage ovi  est esse tielle e t e te sive ave  des petits t oupeau  ui 
sont déplacés sur les prairies à pâturages 
 
Les installations observées sont rappelées dans le Tableau ci-dessous. Les activités 
recensées sont localisées sur la figure suivante. 
 

N° sur la 

carte de 

localisation 

Type d a tivit s / Installation 

Parcelles 

(Feuille 000 AB 

01) 

1 - Retenues collinaire 0036,48,49,66, 

2 vaches néant 0074 

3 bovins viande  néant 0069 

4 - silos 0041 

5  

vaches laitières 
bovins viande 

ovins 
porc et volaille pour 

consommation propre 

Etable en stabulation libre 
Fosse à lisier 

0042 

6 foin   

7 
bovins viande 

/allaitantes  
Etable pour vaches allaitantes 

Fosse à lisier 
0066, 67,70 

8 

vaches laitières 
chevaux 

bovins maintenus à 
l ta le 

Etable 
1 cuve à fuel 10 000 L déplacée du bord de 

la ravine vers intérieur parcelle 
1 fosse à lisier proche 

0036 

9 bovins  0036 

10 Pacage Bâtiment agricole 0057 

11 Pacage Habitations / bâtiment agricole 0019 

Tableau 15 : A tivit s e e s es à l a o t du captage Samary 
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              Bassin topographique 

              Bassi  d ali e tatio  th o i ue 

              Captage Samary (ouvrages de réception) 

      T o ço s de ou s d eau sou es : Cadastre/C.A.Sud , BD Carthage) 

 1    Activité/Installation observée 

36    N° de parcelle (source : C.A.Sud) 

1 : retenues collinaires 5,7,8 : habitations 

2,,4, 5, 7,8,11 : bovins   

vaches laitières 

9 : ovins 

 

Figure 40 : Activités recensées à l a o t des aptages. Fond orthophotoplan (IGN, 2008) 

 

Limites cadastrales (source : C.A.Sud) 
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Tableau 16 : Photog aphies des o se vatio s lo alis es à l a o t du aptage Sa a  f. Figu e p de te  

Photo et u o d o se vatio  su  la Figu e p de te   

 

4 

  

 

6 

  

 

 
Parcelle 0071 

 

7 
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Photo et u o d o se vatio  su  la Figu e p de te   

 

7 

 

9 

 

1010 

 

11 
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Pour les exploitations ne disposant pas de fosses à lisiers, les zones de concentration des 
lisiers sont essentiellement localisées autour des petites étables et des abreuvoirs. Le 
fumier est épandu sur les surfaces à pâturage. 
 
Les prairies sont destinées à la culture fourragère. La surface totale régulièrement 
utilis e pa  l levage des bovins est estimée à 300 ha. 
 
N.B : Les analyses d’eau au aptage Sa a y (§8.3) ne traduisent pas de pression azotée 

venant des activités recensées, comme discuté au §13.5.2  

13.4.P ojets d a tivit s 

Au u  p ojet est à e jou  o u des se vi es o e s.  

13.5.Synthèse et hiérarchisation des risques de pollution des eaux 

captées 

13.5.1. Hiérarchisation des activités recensées en termes de risques 

pou  la ualit  de l’eau 

Les a tivit s e e s es so t list es i i da s l o d e alla t de celles les plus susceptibles 
de po te  attei te à la ualit  de l eau e  as de pollutio  a ide telle d ve se e t li  
à cette activité,..). 
 
- Voies de communication : 

 Chemin Piton Doret,  

 Che i  d e ploitatio  des levages 

 GR 
 
- Li s à l a tivit  d levage 

 Epandages lisiers 

 1 cuve à fuel (DURIEUX). 
 
- Elevage 

 Une étable avec fosse à lisier (ferme PAYET) dans le bassin versant des sources 

 Deux (ou trois) autres fermes avec étables en dehors du bassin versant 
(DURIEUX, LEBIHAN, (GONTIER qui a vendu sa parcelle – devenir inconnu)). 

 Pacage bovins + petites étables et abreuvoirs 
 
- Habitat 

 3 habitations en dehors  du bassin versant des sources 
 
- Cultures 

 Cultures fourragères (prairies)  
- Retenues collinaires : 

 2 dans le bassin versant topographique des sources Samary 
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- Actes de malveillance 

 Le site de aptage est t s diffi ile d a s et l e t e du se tie  est pas 
repérable. Il est peu fréquenté, hormis par les braconniers. 

 
- D pôts d o du es : Non observé 
 
- Dépôt de produits polluants : néant 
 
- Site industriel : néant 

13.5.2. Conclusion 

« En termes de pollution accidentelle par infiltration et/ou ruissellement sur le plateau, 
les risques ne sont pas négligeables :  
 

- Compte tenu de la forte perméabilité en grand et des temps de transferts 
estimés courts en cas de précipitations,  

- Au ega d de l a tivit  a tuelle, ils sont liés soit au déversement accidentel 
po tuel d h d o a u es, de pesticides ou de lisiers, soit à un hypothétique 
débordement des fosses à lisier. 

 
Toutefois, ils sont minorés par les éléments suivants :  
 

- Les temps de transfert ont été calculés en cas de fortes précipitations, qui 
engendreraient un écoulement de surface. Il faut noter que le secteur de la 
Plaine des Cafres, est quasiment dépourvu de réseau hydrographique. Cela est 
dû à l i filt atio  p f e tielle des eau  t o i ues. D ap s ot e etou  
d e p ie e su  la ‘ u io  et su  e t pe de te ai , il faut des événements 
d i te sit  sup ieu e à  mm/j pour engendrer ce ruissellement. Les temps de 
transfert estimés inférieurs à 1 heure, sont donc probablement plus élevée si 
l o  o sid e u e i filt atio  à t ave s les te ai s. 

- Les voies de circulation sont très peu fréquentées : elles servent essentiellement 
à la desserte des quelques exploitations recensées sur la zone. 

 
En termes de pollution chronique diffuse, les risques sont en lien avec la partie aval du 

assi  ve sa t. Au ega d de l a tivit  a tuelle, ils sont liés à la pression azotée des 
cultures fourragère et au pacage des bovins. Toutefois, les a al ses d eau dispo i les 
depuis 1999 indiquent l a se e d influence de ces activités avec des teneurs en nitrates 
très faibles et relativement stables (~2,5 mg/l).  
 
Cette absence de contamination traduit : 
 

 Soit l a se e de sou e de pollutio , 
 Soit une bonne dégradation dans les sols 

 Soit une dilution importante, mais ceci semble peu probable compte tenu des 
débits des sources Samary 

 Soit une très faible pression azotée sur une grande partie du bassin versant aval 
boisé (en tête de rempart), qui reste la zone la plus sensible. » 
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14. Mesures de protection du captage Samary 

Da s le ad e de la p o du e d auto isatio  de dist i ue  et d i stau atio  des mesures 
de protection, le captage Samary a fait l o jet d u  avis favo a le pa  l h d og ologue 
ag  e  ati e d h gi e pu li ue pou  le D pa te e t de la ‘ u io , M. Ya i k 
FEVRE, en date de mai 2013. La définition des périmètres et des mesures de protection 

pa  l h d og ologue ag  est estitu e i t g ale e t i-dessous (§14.1). De même les 

aut es p es iptio s ises pa  l h d og ologue ag  §14.2) ainsi que son avis 

(§14.3) sont restitués à la suite. 

14.1.Périmètres de protection 

« La p ote tio  est alis e pa  la ise e  pla e de t ois p i t es, l u  de p ote tio  
i diate, l aut e de p ote tio  app o h e, o pl t es pa  le t oisi e d li ita t 
une enveloppe de protection éloignée. » 
 

 

Figure 41 : Visualisation des zones de protection proposées pour les captages Samary (Rapport 

hydrogéologue agréé Y. Fevre, mai 2013) 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
C.A.Sud 

Source Samary 1229-1X-0010- Dossie  d’e u te pu li ue - Régularisation au titre du Code de 

l'Environnement et du Code de la Santé Publique - Instauration des périmètres de protection 

74189/C 

96 

14.1.1. Périmètre de protection immédiat 

« Le p i t e de p ote tio  i diat a pou  o je tif d assu e  u e p ote tio  
matérielle efficace du point de prélèvement contre toute dégradation des ouvrages et 
introduction de substances polluantes dans le prélèvement, sa maîtrise foncière devra 
être assurée.  
 
Ce périmètre intègre :  

- la fi  du he i  d a s au  aptages à l aval des p ises ; 
- le génie civil, seuils et retenues des quatre captages, la zone en amont de ces 

de ie s jus u à la te du e pa t a o t ; 
- une zone de 50 m en aval des captages ; 
- la bâche de collecte principale des 4 captages ; 

 
 
Interdictions concernant le périmètre de protection immédiat  
 
Toutes les a tivit s so t i te dites à l i t ieu  du p i t e aig ade, p he, 
a o i g, ivoua …  à l e eptio  de elles st i te e t essai es à l e ploitatio , 

l e t etie  et l e ploitatio  des aptages. 
L utilisatio  de ati ides, d he i ides, pesti ides et de tout aut e p oduit ph tosa itai e 
est p os ite pou  l e ploitatio .  
 
Prescriptions concernant le périmètre de protection immédiat  
 
Da s ette zo e, l i te di tio  d a tivit  aut e ue l e ploitation sera signalée par des 
pa eau , ave  appel de la p se e d u  aptage A.E.P..  
Tous les t avau  d e ploitatio , d e t etie , de pa atio  et de d laie e t pa  des 
engins devront être réalisés avec des précautions particulières pour éviter toute 
pollutio  a ide telle de l eau pa  es at iels.  
 
L e t etie  dev a t e alis  a uelle e t ou a i ue e t ais e  au u  as ave  
des produits phytosanitaires ou chimiques pouvant polluer la ressource.  
Aucun produit ne pourra être stocké dans cette zo e sauf i p atif d e ploitatio  
dû e t justifi  et ap s e  avoi  avis  l A‘S.  
 
L a s à la zo e de p ote tio  i diate se a st i te e t gle e t , toute pe so e 
i te ve a t da s ette zo e se a se si ilis e et i fo e de la p se e d u  aptage à 
desti atio  de dist i utio  pou  de l eau pota le. Toute i te ve tio  su  les aptages 
pouvant entrainer une pollution accidentelle devra être signalée au plus tôt à la 
olle tivit  e  ha ge de l ali e tatio  e  eau pota le et t e o sig e da s u  

registre.  
 
U e sig al ti ue app op i e su  la p se e d u  p i t e de p ote tio  i diat et 
d u  aptage A.E.P., ave  f e e au  i te di tio s et au  p o du es à appli ue  e  
as de pollutio  à i i a N° d appel de l e ploita t , dev a être mise en place aux 

abords : 
- de l e t e du se tie  d a s au  aptages, 
- de la bâche de collecte AEP. » 
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14.1.2. Périmètre de protection rapproché 

« Le périmètre de protection rapprochée vise les risques de pollutions accidentelles et 
ponctuelles, il doit protéger le captage vis-à-vis de la migration de substances 
polluantes. Son étendue est définie en tenant compte des vitesses et des directions 
d oule e t, de la vul a ilit  du ilieu et des pollutio s pote tielles de atu e 
chimique ou bactérienne. 
 
Elle comprend la pa tie asse du assi  ve sa t topog aphi ue et e o te jus u au 
he i  Do et, et e o pte te u des se s d oule e t glo al suppos s da s le assif. 

Le chemin Doret sera aménagé de façon à diriger hors du périmètre de protection 
rapprochée toutes les eaux de ruissellement issues de la partie amont du bassin versant. 
A l'intérieur de ce périmètre, les activités peuvent être interdites ou réglementées. 

 
Interdictions concernant le périmètre de protection rapproché  

 
Les interdictions dans le périmètre de protection rapprochée portent sur :  

- les nouvelles installations classées, industrielles et agricoles,  
- les statio s d pu atio  et les assai isse e ts olle tifs et o  olle tif,  
- le ejet d eau  pu es,  
- les épandages de boues, lisiers, fumiers,  
- le stockage au champ de matières fermentescibles et de produits fertilisants,  
- l utilisatio  de p oduits ph tosa itai es,  
- la création de nouvelles voies de communications routière ou pédestre,  
- la création de parking,  
- le dépôt et le stockage de tous types de déchets,  
- le sto kage d h d o a u es ou d iv s li uides ou gazeu , de p oduits 

hi i ues et d eau  us es de toutes atu es,  
- la création de camping,  
- la création de cimetière,  
- la supp essio  de l tat ois ,  
- le déclassement au PLU des parcelles concernées, seul un classement plus 

protecteur est autorisé type EBC ou NC par exemple  
- l ouve tu e de a i e, de gale ie ou de t a h e,  
- toutes les activités potentiellement polluantes non évoqués cidessus, 

 
 
Prescriptions concernant le périmètre de protection rapproché  

 
Les prescriptions concernant le périmètre de protection rapproché portent sur : 
 

- des panneaux informant de la présence de captages AEP, seront mis en place, 
sur le chemin Doret qui borde le périmètre,  

- toute a tivit  ag i ole, d levage et sylvicole devra être déclarée et avoir un suivi 
avec des pratiques respectueuses de la ressource, principalement en respectant 
les recommandations du guide des bonnes pratiques agricoles,  

- l a tivit  d levage dev a este  e te sive ave  seule e t des petits troupeaux 
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qui sont déplacés sur les prairies à pâturages du PPR,  
- la lutte o t e l osio  des sols dev a t e alis e e  ad uatio  ave  la 

gestio  des essou es, et valid e pa  l A‘S;  
- les terrassements et les remblais ne pourront être réalis s u ave  des 

précautions particulières pour éviter toute pollution accidentelle des captages à 
l aval; et valid e pa  l A‘S;  

- le chemin Doret sera aménagé de façon à diriger hors du périmètre de 
protection rapproché toutes les eaux de ruissellement issues de la partie amont 
du bassin versant grâce un caniveau adapté. » 

 
 

14.1.3. Zone de surveillance renforcée 

« A la Réunion, la zone de surveillance renforcée remplace le périmètre de protection 
loig e. Elle ouv e la zo e d ali e tatio  suppos e des aptages et est située à 

l a o t du p i t e de p ote tio  app o h e afi  de e fo e  la p ote tio  o t e 
les pollutions permanentes ou diffuses. Elle est soumise à la réglementation générale 
pou  la p ote tio  des eau . Cette zo e ep se te l e se le du assi  
h d og ologi ue d ali e tatio  des aptages. Elle s a te au so et des e pa ts du 
Piton Le Pervenche et Piton Bleu. 
 
La création de cette zone est justifiée par la vulnérabilité générale de ces eaux et la 
p se e d a tivit s sus epti le d e ge d e  des pollutions (route, exploitation 
agricoles, pâturage). Face à ces risques de pollution, il conviendra dans cette zone de 
surveiller particulièrement : 
 
 

- l effi a it  du s st e d assai isse e t o  olle tif des e ploitatio s et de 
tous les autres systèmes susceptibles d t e p se t da s ette zo e, 

- Le respect du règlement sanitaire départemental,  
- l i pa t ve tuel su  l e vi o e e t et les aptages de tout p ojet ou hantier 

à venir dans cette zone, 
- la mise aux normes des systèmes de stockage des produits nécessaires aux 

e ploitatio s d levage et d ag i ultu e. » 
 

14.2.Autres prescriptions  

14.2.1. Mise e  pla e d’u  dispositif de comptage télégéré 

« La maîtrise des flux produit par ces captages AEP est indispensable pour une bonne 
gestio  de l ali e tatio  e  eau de la collectivité, et la gestion de pollutions éventuelles. 
La ise e  pla e d u  s st e de o ptage op atio el au iveau de la â he 
collectrice et une télégestion avec enregistrement des mesures devra être effectuée 
rapidement au niveau de Bois Court pour vérifier les débits produits par ces captages et 

value  l i po ta e d u e pollutio  ve tuelle. » 
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14.2.2. Mise e  pla e d’u  dispositif d’ale te et de gestio  des 
pollutions accidentelles  

« Les captages des sources Samary sont principalement soumis à des pollutions 
accidentelles liées :  
1- aux pluies  
2- à l activité agricole sur le plateau. 
 
Ce i justifie la ise e  pla e d u e su veilla e d a i ue de la ualit  des eau  
apt es, ave  u  dispositif d ale te et de gestio  des pollutio s a ide telles adapté.  

 
Les paramètres à surveiller particulièrement compte tenu des risques actuels sont :  
 

- la tu idit  de l eau au o e  d u  tu idi t e, avec enregistrement des 
mesures en continu, ce dernier devra être positionné avant le réservoir, et devra 
décle he  la ise e  d ha ge ou la fe etu e des va es d ali e tatio  du 
réservoir AEP en cas de turbidité dépassant les limites réglementaires et/ou les 
limites de traitement acceptables ; 

 
- les micropolluants organiques, ils dev o t fai e l o jet d u  suivi renforcé sur 

cette ressource. Tout dépassement des seuils réglementaires devra déclencher 
u e i fo atio  à l A‘S et des esu es d ide tifi atio  de la sou e de pollutio  
et de sauvegarde de la ressource; si la présence de micropolluants perdure au 
dessus des seuils réglementaires, il faudra mettre en œuv e un traitement 
adapté. » 

14.3.Avis de l h d og ologue agréé 

14.3.1. Disponibilité en eau 

« Le dossier préalable à cet avis mentionne une alimentation en eau potable de la 
commune diversifiée avec 6 sources ou ligne de sources captées et dans lesquels le 
captage Samary représente une faible part (entre 0,2 et 0,6% du volume capté moyen 
annuel soit environ 40 000m3/an).  
Néanmoins il est mentionné dans le dossier que « le captage de Samary malgré ses 

faibles débits reste i po ta t pou  la desse te du se teu  de Bois Cou t, et e d auta t 
plus ue la o ilisatio  des eau  du aptage Edga  Av il a pu t e e gag e da s les 
délais prévus ».  
Le dossier mentionne un débit projeté de 109 500m3/an or la chronique de débit depuis 

 a attei t u u e fois le d it de  /a  e   et depuis  a ja ais 
dépassé les 40 000m3/an, la valeur de débit autorisé devra donc être revue de façon 
réaliste.  
E  tout tat de ause o  peut s i te oge  su  le besoin avéré de cette ressource compte 
te u du fai le volu e p oduit et de la possi ilit  d ali e te  le se voi  de Bois Cou t 
avec la reprise du Pont du Diable. Néanmoins, cette ressource reste intéressante comme 
se ou s e  as d ava ie su  les i stallatio s du Po t du Diable.  
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Nous etie d o s, d u  poi t de vue pu e e t quantitatif, que compte tenu des 
volumes exploités, une réflexion doit être menée sur la pertinence de la conservation 
d u  aptage de e t pe ».  
 

14.3.2. Qualit  de l’eau 

« D u  poi t de vue qualitatif, il existe une vulnérabilité importante de la ressource liée :  
- au auvais tat des ouv ages et à l a se e de fe etu es su  e tai s d e t e 

eux.  
- aux ruissellements qui interfèrent dans les captages  
- au  a tivit s à l a o t  
 
Les analyses transmises pa  l A‘S v le t plusieu s pa a t es ui pose t 
problèmes et doivent être traités en conséquence :  
- la turbidité avec des dépassements vraisemblablement lié au mauvais état des 

captages avec des eaux souterraines qui ne sont pas clairement déconnectées 
des eaux de surface ; 

- la présence de micropolluants organiques qui si elle est confirmée à des valeurs 
sup ieu es au  li ites de ualit  dev a fai e l o jet d u  t aite e t app op i  » 
(Yannick Fevre, 26 mai 2013). 

 

14.3.3. Conclusion 

« Les captages des Sources Samary dans le rempart du Bras de la Plaine sont des 
captages de nappes perchées, qui ont une vulnérabilité importante.  
 
Au ega d du s st e d AEP de la o u e du Ta po  ette essou e ep se te 
seulement 1 à 2% des volumes globaux. Ces eaux proviennent de circulations peu 
profondes au sein du massif volcanique, elles présentent donc une qualité correcte, 
mais sensible, pouvant présenter des pollutions ponctuelles. 
 
Le assi  d ali e tatio  du aptage est, pou  sa plus g a de pa tie, situ  da s la zo e 
d adh sio  du Pa  ou da s des espa es à vo atio  ag i oles ou atu els lass s. L ai e 
d ali e tatio  des aptages est ajo itai e e t e ploit e sous fo e de p ai ies et 
pâturages. 
 
Sur le bassin versant hydrologique, les principales sources de pollutions potentielles 
suivantes ont été recensées : 

- Le mauvais état des captages;  
- Les élevages et exploitations agricoles sur le plateau ;  
- La oute d a s [aux exploitations agricoles]. 

 
Les stockages de produits polluants dans les fermes (fuel, produit ph tosa itai es…et . 
En conséquence de quoi, il apparaît important de lancer rapidement une réhabilitation de 
l e se le de e s st e de aptages pou  li ite  sa vul a ilit  supp essio  des a s 
direct aux ouvrages, suppression de la collecte des eaux de ruissellement, mise en place de 
crépines et/ou de dégrillage, contrôle et accompagnement des activités amont non 
maitrisées) et mettre en place une unité de traitement adaptée aux pollutions rencontrées. 
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Un compteur volumétrique devra impérativement être mis en place au droit de la bâche 
olle t i e da s le ad e de l e ploitatio  et du suivi des p l ve e ts, et des esu es 

sur chaque captage devront être réalisées de façons régulières au moins une fois par an. 
 
De plus, rapidement une protection active basique avec un système de comptage 
opérationnel et télégéré devra être mise en place avant le réservoir de Bois Court, pour 
assu e  l asse visse e t de la hlo atio  su  le d it. A ela pou a t e ajout  le as 
échéant un turbidimètre de contrôle couplé à une vanne automatique pour la mise en 
décharge des eaux non conformes.  
 
Enfin, les eaux venant de cette ressource devront être traitées et désinfectées avant 
leur distribution dans le respect des normes en vigueur. 
 
L e a e  des do es e a i es o duise t à la fo ulatio  d u  avis favorable à la 

ise e  e ploitatio  de es ouv ages, sous se ve de la ise e  œuv e des p ote tio s 
énoncées dans ce rapport et ce pendant toute la du e de l e ploitatio  », (Yannick 
Fèvre, 26 mai 2013). 
 

14.4.Compléments à l avis de l h d og ologue ag  

14.4.1. Adaptatio s des p es iptio s de l’hyd og ologue ag  

Les prescriptions émises ci-dessus pa  l h d og ologue ag  o t fait l o jet d ha ges 
e t e la CA.Sud et l A‘S OI qui ont abouti à proposer certaines adaptations listées ci-
dessous. 
 

P o isatio s de l h d og ologue ag  HGA  Adaptation retenue 

L h d og ologue ag  p o ise u  suivi e fo  de 
la ualit  de l eau du aptage Sa a  (extrait au 

§14.2.2 du présent dossier - et §3.2 du rapport de 

l HGA.  

Les eau  apt es pa  les sou es Sa a  fo t l o jet 
d u  o t ôle sa itai e pa  l A‘S. Ces eaux sont de 
bonnes qualités physico-chimiques et microbiologiques 
et ne nécessitent pas de suivi renforcé particulier.  
E  as de ise e  vide e d u e d g adatio  de la 

ualit  de l eau, u  suivi e fo  se a is e  œuv e su  
les paramètres concernés.  

L HGA i di ue ue tout t pe d assai isse e t est 

i te dit da s l e p ise du PP‘. O , des zo es 
agricoles sont présentes et dans ce cadre, il est 

possi le u u  e ploita t ag i ole o st uise u  
âti e t essita t l i stallatio  d u  s st e 

d assai isse e t. 

Il a été prévu que l i pla tatio  de s stèmes 
d assai isse e t auto o es au  o es ave  u e 
fréquence de contrôle imposée ne soit pas interdite. Les 
ha itatio s aut es ue elles essai es à l a tivit  
agricole seront néanmoins interdites.  
Les p es iptio s gle e ta t l a tivit  ag i ole seront 
affi es da s l a t  o e e gale e t u e 
p isio  à appo te  ua t à la d fi itio  d u  levage 
« extensif ») 

L HGA de a de à e ue les eau  de uisselle e t 
du Chemin Doré soient déviées en dehors du PPR et 

que des panneaux indiquant la présence du PPR 

soient installés sur ce chemin.  

 

Co e a t l i stallatio  des panneaux, la CASUD et 
ANTEA GROUP indiquent que la fréquentation de ce 
he i  est t s fai le et ue l i t t p dagogi ue 

d u e telle esu e se ait li it . Co e a t la 
canalisation des eaux de ruissellement du chemin en 
dehors du PPR, la CASUD et ANTEA GROUP précisent 
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u il s agit d u  he i  de faible emprise (peu 
d i pe a ilisatio  du sol , et ue la t s fai le 
fréquentation du chemin limite les risques de présence 
d h d o a u es/huiles. De plus, l paisseu  des sols 
entre le chemin et les points de captages sous jacents 
limite les risques de contamination de la nappe et de ses 
émergences. Co pte te u de l e se le de es 
données, cette prescription sera retirée de l a t . 

L HGA p es it l interdiction de création de chemins 

pédestres 

Cette prescription sera assouplie et la création de 
he i s p dest es se a gle e t e au lieu d t e 

interdite. 

L HGA de a de à e u u  pla  de li itatio  de 
l osio  des sols soit alis .  
 

Cette lutte o t e l osio  se a fo alis e da s l a t  
par une interdiction de déboisement, et une obligation 
de replantation en cas de défrichement. 

Tableau 17 : Liste des adaptatio s des p o isatio s de l h d og ologue ag  

14.4.2. Confirmation de la justification du captage et du débit 

prélevé demandé 

Les débits de production, e s ils so t fai les, de eu e t i dispe sa les pou  
l ali e tatio  e  eau pota le de la populatio  de la o u e du Ta po . 
 
L HGA p ise ue es de i es a es, il a t  o se v  u e ette di i utio  des 
débits en entrée du réservoir de Bois Court, en provenance des sources Samary, et 
préconise une réflexion sur le besoin en eau du secteur. 
 
En réalité, le graphique ( 

Année Volume annuel produit (m3)  Année Volume annuel produit (m3) 

1989 70 310  2003 54 804 

1990 65 300  2004 59 434 

1991 66 000  2005 63 572 

1992 64 200  2006 41 520 

1993 62 000  2007 43 120 

1994 45 000  2008 50 100 

1995 45 000  2009 40 891 

1996 45 000  2010 31 189 

1997 20 000  2011 5 671 

1998 20 000  2012 4 239 

1999 22 144  2013 23 365  

2000 28 637  2014 37183 

2001 13 922  2015 54646 

2002 44 400    

Tableau 8 : Volumes annuels produits par le captage de SAMARY de 1989 à 2015 
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Figure 17) présenté en page 37 au §7.4 montre que les fluctuations depuis 1989 
montrent des périodes avec des niveaux de productions similaires voire inférieurs à ceux 
des années 2009- , ou ie  t s sup ieu s. La aisse dis ut e pa  l h d og ologue 
agréé rend compte :  
 

 D u  auvais tat de la a alisatio  d a e e de l eau des aptages ve s le 
réservoir avec de nombreuses fuites : la CISE précise que des travaux de 
réparation ont été réalisés et que les fuites ont été réparées ; 

 D u  o te te li ati ue d favo a le en termes de pluviométrie : périodes de 
sécheresses sévères depuis plusieurs années. 

 
Cette diminution de débit se ait do  à i pute  à u e aisse de l effi a it  des s st es 
de captage et non à une diminution des besoins en eau. Ce fait est attesté par la 
remontée des valeurs de débits captés en 2013. 
 
La CA.Sud a o fi  l e jeu pesa t su  ette essou e pou  l ali e tatio  e  eau 
potable du secteur en délibérant sur son engagement de mener à terme la procédure de 
régularisation du captage Samary (Annexe 3). Cette délibération accompagne le présent 
dossier. 
 
La demande concerne donc bien les volumes mentionnés au § 3.2 du présent dossier 
(109500 m³/an) 
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15. Etat parcellaire du périmètre de protection 

rapproché 

 

Figure 42 : Parcelles incluses au périmètre de protection rapproché 

Les trois parcelles situées sur le territoire de la commune du Tampon, concernées par 
l ta lisse e t du p i tre rapproché sont les suivantes :  
 

Parcelle Superficie Superficie comprise dans le PPR 

Section DY parcelle n°18  1.48 km² 0.06 km² (dont la majeure partie du PPI) 

Section AB parcelle n°44 0.52 km² 0.38 km² (dont la partie restante du PPI) 

Section AB parcelle n°73 0.06 km² 0.003 km² 

Tableau 18 : Parcelles incluses au périmètre de protection rapproché 

L Etat Mi ist e de l Ag i ultu e et de la P he , et le d pa te e t de la ‘ u io  
(Conseil Général), sont propriétaires en indivision simple de la parcelle DY018 où sont 
implantés les ouvrages de captages.  
 
L Offi e Natio al des Fo ts ONF  est gestio naire (gérant, mandataire) sur ces terrains. 
 
Dans ce cas de propriété qui ne concerne pas un particulier, et du fait du mandat 
att i u  à l ONF, u e o ve tio  se a pass e e t e la C.A.Sud et les pouvoi s pu li s 
pou  l e ploitatio  des aptages. 
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16. Moyens de su veilla e de la ualit  de l eau 

Le aptage fait l o jet : 
 
- d u  auto o t ôle de ualit  pa  la CISE e  so tie du se voi  Bois Cou t ; 
 
- d u  o t ôle sa itai e pa  l A‘SOI e  e t e du se voi  eau ute  et e  so tie du 
celui-ci ((eau traitée par chloration). 
 
Le captage continuera à fai e l o jet de la su veilla e gle e tai e d jà e  ou s à e 
jour. 
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17. Protection dynamique du captage  

Les eaux brutes du captage sont traitées par un système de chloration. Pour garantir une 
eau toujours conforme du point de vue bactériologique, vis-à-vis des limites de qualité 
exigées pour les eaux destinées à la consommation humaine. 
 
Le système de chloration est asservi au débit au droit du réservoir de Bois Court. 
 
Pour une bonne exploitation, des visites des installations et des interventions devront 

t e guli e e t alis es pa  l E ploita t : 
 

Ouvrage Fréquence des interventions et entretiens 

Captage  visite de contrôle visuel tous les 15 jours, et nettoyage des de 
l e vi o e e t des ouv ages de captage, 

 entretien de la végétation du PPI (1 fois par an) sans utilisation de 
produits chimiques, sans déboisement (interdit dans le cadre de la lutte 
o t e l osio , 

 relevé des compteurs une fois par mois. 

Réservoirs  relevé des compteurs de distribution, au moins une fois par semaine, 

 vidange et nettoyage des réservoirs une fois par an. 

Traitement  vérification du bon fonctionnement des installations,  1 fois par semaine, 

 epo t des i fo atio s et des op atio s d e t etie , su  u  a et de 
suivi. 

Tableau 19 : Programme prévisionnel non-exhaustif proposé pour les contrôles envisagés sur le 

aptage et su  l addu tio  a o t dist i utio  

 
Le t pe et la f ue e des a al ses à alise  e  ou s d e ploitatio  essource / eau 
brute) seront conformes à la réglementation en vigueur.  
 
A e jou , u e oupu e auto ati ue de l ali e tatio  du se voi  pa  l eau du captage 
est installée depuis 2014, en cas de dépassement du seuil de turbidité autorisé en 
distribution (1 NFU en sortie de réservoir).  
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18. Justification des produits et des procédés de 

t aite e t à ett e e  œuv e  

Conformément aux articles R.1321-39 et R.1321-38 du code de la santé publique, les 
eaux du captage Samary, sont du groupe A1, destinées à un traitement physique simple 
et à une désinfection.  
 
Pour rappel sur les paramètres sensibles : 
 

- La e he he d a i es gia dia et de ptospo idiu  s est av e gative.  
- En ce qui concerne le paramètre turbidité, contrôlé périodiquement pa  l A‘S, il 

a fait l o jet d u  seul d passe e t de la li ite de ualit  e  dist i utio , su  
l histo i ue d a al ses dispo i les. L a t  du  ja vie   e fi e pas de 
limite relative à la qualité des eaux brutes pour ce paramètre.  

 
Toutefois, du fait de leur vulnérabilité aux matières en suspension et des risques 
d aug e tatio  de la tu idit , e  ta t ue essou e d o igi e supe fi ielle apt e pou  
les esoi s ali e tai es des populatio s, l eau apt e doit fai e l o jet d u  t aite e t 
de potabilisatio  de t pe la ifi atio  suivie d u e d si fe tio .  
 
La collectivité consciente de cette obligation, qui implique un engagement financier 
lou d, a p vu, o fo e t au s h a di e teu  AEP, la o st u tio  d u e usi e de 
potabilisation pour le traite e t de l eau e  so tie du se voi  de Bois Cou t.  
 
La CA Sud lancera prochainement une consultation pour la réalisation d'une étude pré-
opérationnelle sur l'ensemble de son territoire relative à l'implantation d'unités de 
potabilisation (type Schéma Directeur).  
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19. Estimation des dépenses 

 

Travaux de protection du forage de Samary Estimation / Budget  

(€ HT) 

Périmètre de protection immédiat  

 
- Acquisition de 0.06 km² de la parcelle DY 018 (sauf si 

convention) 
- Mise en place de la signalétique avec référence aux 

interdictions et aux procédures à appliquer en cas de 
pollutio  à i i a N° d appel de l e ploita t , dev a t e 
mise en place aux abords :  
- de l e t e du se tie  d a s au  aptages ;  
-de la bâche de collecte AEP.  
 

- Réfection des captages (étanchéification) 
- Asse visse e t des va es d e t e au se voi  au 

turbidimètre  
- et chloration au débit 

 

 
-  €  

 
- 3000 € 

 
 
 
 
 
 

- 45 000 € 
- 6  € (effectué) 

 
- 10  € 

(effectué) 
 

Périmètre de protection rapprochée   

- Mise en place de panneaux sur le chemin Doret qui borde le 
périmètre 

- 3000 € : PM 
(prescription non 
retenue) 

Zone de Surveillance renforcée  

- Co t ôle sa itai e de l assai isse e t o  olle tif 
- Surveillance de la mise aux normes des installations de 

stockage des produits polluants sur les exploitations 
ag i ole  o p is d levage . 

 

PM 

Tableau 20 : Esti atio  des d pe ses de ise e  œuv e des esu es de p ote tio  
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 
 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées 
constituent un ensemble indissociable ; e  o s ue e, l utilisatio  ui pou ait t e 
faite d u e o u i atio  ou ep odu tio  pa tielle de e appo t et a e es ainsi que 
toute interprétation au-delà des éno iatio s d A tea G oup ne saurait engager la 
responsabilité de celle- i. Il e  est de e pou  u e ve tuelle utilisatio  à d aut es 
fins que celles définies pour la présente prestation. 
 
Il est rappelé que les sultats de la e o aissa e s appuie t su  u  ha tillo age et 

ue e dispositif e pe et pas de leve  la totalit  des al as li s à l h t og it  du 
milieu naturel ou artificiel étudié. 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
C.A.Sud 

Source Samary 1229-1X-0010- Dossie  d’e u te pu li ue - Régularisation au titre du Code de 

l'Environnement et du Code de la Santé Publique - Instauration des périmètres de protection 

74189/C 

110 



 ________________________  ANTEA GROUP  ________________________  
C.A.Sud 

Source Samary 1229-1X-0010- A tualisatio  du dossie  d’e u te pu li ue - Demandes d'autorisations au 

titre du Code de l'Environnement et du Code de la Santé Publique - Instauration des périmètres de protection 

- 74189/B 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Annexe1 
 

Règlement des zones NC et ND du Plan d O upatio  des Sols de la 
commune du Tampon 
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Annexe 2 

 

 

‘appo t de l H d og ologue Agréé   
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Annexe 3 

 

 

Délibération de la commune 

Données de la parcelle DY18
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